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CCOOMMPPTTEE--RREENNDDUU  DDUU  
  

CCOONNSSEEIILL  MMUUNNIICCIIPPAALL  DDUU  2299  FFEEVVRRIIEERR  22000088  
  

 
 

Le Conseil Municipal, régulièrement convoqué, s’est réuni à l’Hôtel de Ville le vendredi 29 FEVRIER 2008 à 18 H., sous la 
présidence de Monsieur Jean-Pierre BLANQUET, Maire. 
 
PRESENTS :   M. BLANQUET, Maire 
  M. MASSON, Mmes BENDJEBARA-BLAIS, GUILLEMARE, M. BENET, Mme MATARD, MM. PUJOL, 

ROGUEZ, Adjoints au Maire, 
  Mmes  THOMAS, STEPIEN, LEVACHER, LECORNU, MM BELLESME, MOTTET, Mme ECOLIVET, M. 

SOUCASSE, Mme ROLQUIN-BLUET, M. PELLETIER, Mme BOURLON, MM. SALLES, DAVID, 
TRANCHEPAIN, Conseillers Municipaux 

 
ABSENTS ET EXCUSES : M. JARRY, Mme LEONARD,  M. TROUSSEL, Mme LALIGANT, LAMBERT, RAULT, Conseillers 

Municipaux 
 
AVAIENT POUVOIR : M. BLANQUET (pour Mme LAMBERT), Mme LEVACHER (pour Mme LALIGANT) 
 
Madame ROLQUIN-BLUET, Conseillère Municipale, est désignée comme secrétaire de séance. 
 
M. le Maire procède à l’appel nominal des membres du Conseil Municipal. Dans la mesure où le quorum est atteint, la séance est 
ouverte. 
 

COMMUNICATIONS DU MAIRE 
 

« Le Réseau Insertion et Entreprises » 
 
Le Réseau Insertion et Entreprises a pour objet de rapprocher le monde de l’entreprise du monde de l’insertion. Concrètement, 
les entreprises s’engagent à proposer prioritairement leurs offres d’emplois disponibles. Les acteurs de l’insertion s’engagent à 
suivre les bénéficiaires dans leurs problématiques liées à l’emploi. 
 
Sont associés à ce réseau le Conseil Général, l’Agglo d’Elbeuf, le PLIE, les CCAS et la CCI d’Elbeuf. 
 
Le CCAS de Saint-Aubin-lès-Elbeuf a été sollicité pour être signataire de la charte. 

 
---------- 

 
DELEGATIONS DONNEES AU MAIRE 

 
Conformément aux dispositions prévues par l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, je vous informe 
ci-après des décisions que j’ai été amené à prendre dans le cadre de la délégation qui m’a été donnée par le Conseil Municipal : 

��  DECISION EN DATE DU 2 JANVIER 2008 
relative à la passation d’un avenant N° 1 au marché « désignation d’un Bureau d’Etudes Techniques en voirie et 
réseaux divers pour l’îlot MANOPA » 

Par décision en date du 31 janvier 2005, il a été conclu un marché intitulé « désignation d’un Bureau d’Etudes Techniques en voirie 
et réseaux divers pour l’îlot Manopa » avec la Société VIATECH domiciliée 39 rue Bugnot, 76300 SOTTEVILLE LES ROUEN. 

Dans la mesure où il a été nécessaire de proroger de 36 mois à compter du 9 février 2007, les études définies à l’article 4 dudit 
contrat, il a été convenu de passer, un avenant n° 1 au marché initial avec ce Bureau d’Etudes Techniques. 
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��  DECISION EN DATE DU 7 JANVIER 2008  
relative l’intervention de l’E.P.F. DE NORMANDIE pour acquérir la parcelle AL n° 311 (lots 27 et 28) 

Afin de poursuivre la politique de développement de la Ville, il a été décidé de solliciter l’intervention de l’E.P.F. DE NORMANDIE 
pour acquérir la parcelle AL 311 (lots 27 et 28) qui appartient aux consorts EPLE, propriété qui est située au 7 rue Léon 
Gambetta. 

Ainsi, l’E.P.F. DE NORMANDIE interviendra sur la base des négociations qui seront engagées par l’EPF de Normandie dans la 
limite de la valeur vénale estimée par la Brigade Domaniale des Services Fiscaux. 

��  DECISION EN DATE DU 18 JANVIER 2008  
relative à la souscription de titres DEXIA Localys Euro Court Terme 

En application de l’article 116 de la loi de finances 2004 et relatif aux conditions de dérogation à l’obligation de dépôt auprès de 
l’Etat des fonds des collectivités locales, il a été décidé d’entreprendre une procédure de souscription de titres à hauteur de la 
somme de 300.000 € correspondant à plusieurs parts du titre Localys Euro Court Terme d’une valeur nominative de 11.004,70 € 
par titre (valeur au 16/01/2008). 

��  DECISION EN DATE DU 21 JANVIER 2008  
relative à une mission de vérification de la solidité de l’extension du mur d’escalade nouvellement réalisée à la 
salle Ladoumègue 

Afin d’assurer la sécurité de l’extension du mur d’escalade nouvellement réalisé à la salle Ladoumègue, il a été décidé d’établir un 
contrat de vérifications de la solidité de cet ouvrage. 

Aussi, il a été conclu avec le bureau VERITAS implanté 110 allée Robert Lemasson – 76235 BOIS GUILLAUME, un contrat dont le 
coût de la prestation se définit comme suit :  

� 1.560,00 € HT soit 1.865,76 € TTC 

��  DECISION EN DATE DU 30 JANVIER 2008  
relative l’intervention de l’E.P.F. DE NORMANDIE pour acquérir la parcelle AL n° 515 

Afin de poursuivre la politique de développement de la Ville, il a été décidé de solliciter l’intervention de l’E.P.F. DE NORMANDIE 
pour acquérir la parcelle AL 515 qui appartient au CE SANOFI CHIMIE, propriété qui est située avenue Winston Churchill. 

Ainsi, l’E.P.F. DE NORMANDIE interviendra sur la base des négociations qui seront engagées par l’EPF de Normandie dans la 
limite de la valeur vénale estimée par la Brigade Domaniale des Services Fiscaux. 

��  DECISION EN DATE DU 1er FEVRIER 2008  
relative à la mise en place d’un partenariat financier avec la société MADELIN pour des formations payantes 
proposées au catalogue de formation 2008 

Afin de satisfaire les besoins en formation des agents de la Ville ; besoin identifié au plan de formation de la collectivité au titre de 
l’année 2008, il a été mis en œuvre un partenariat financier avec la société MADELIN, sise Les Ponts de Cé pour la thématique 
suivante : 

• connaissances des serrures, dépannages et ouverture 
 
Le montant des dépenses inhérentes au financement de cette formation, soit 1.219.92 Euros,  sera prélevé sur le Budget Principal 
de la Ville, fonction 0 sous fonction 020, article 6184 et réglé par mandat administratif. 

��  DECISION EN DATE DU 6 FEVRIER 2008  
relative à la passation d’un avenant n°3 au marché d’assurance lot n°1 : dommages aux biens 

Une consultation auprès de cabinets d’assurances a été organisée en 2004 pour établir différents nouveaux contrats d’assurances 
pour la période 2005/2008. 

Ainsi, un marché a été conclu avec la société MS Assurances domiciliée à MONT SAINT AIGNAN pour le lot n°1 « dommages 
aux biens » et ce, à l’issue d’une procédure d’appel d’offres ouvert. 
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Dans le cadre de la mise à jour annuelle des surfaces de bâtiments auprès de cette compagnie d’assurances et de la revalorisation 
des indices de références FFB et bris de machine, il est apparu nécessaire d’établir un avenant n°3 pour fixer la cotisation annuelle 
à compter du 1er janvier 2008. 

Le montant de cette cotisation se décompose donc comme suit : 

• Dommages aux biens : 45 458,97 € TTC 

• Risques informatiques : 2 097,17 € TTC 

��  DECISION EN DATE DU 7 FEVRIER 2008  
relative à la passation d’un avenant N° 2 à la convention avec l’E.M.D.A.E.  

Dans le cadre de l’enseignement musical dans les écoles de la Ville de Saint Aubin les Elbeuf, une convention a été établie avec 
l’E.M.D.A.E. pour les périodes scolaires 2005-2006, 2006-2007 et 2007-2008. 

Au titre de l’année scolaire 2007-2008, il a été décidé de revaloriser les frais inhérents à la mise en œuvre de cet enseignement. 

Ainsi, le taux horaire de l’enseignement musical passe de 41,69 € TTC (année scolaire précédente) à 42,15 € par heure. 

Un avenant N° 2 à la convention de partenariat établie entre la Ville et l’E.M.D.A.E. a été accepté le 15 janvier 2008 pour modifier 
le taux horaire de cet enseignement. 

��  DECISION EN DATE DU 7 FEVRIER 2008  
relative à l’organisation du centre de vacances d’été pour les 16 – 25 ans 

Dans le cadre de l’organisation d’un séjour (pour les 16 – 25 ans), il a été décidé d’établir un contrat de séjour avec la SARL « La 
joie de vivre », Hameau les choseaux à VALLOIRES (Savoie). 

Ce séjour aura lieu du 5 au 12 avril 2008, pour 16 personnes. 

La dépense sera constatée au Budget Principal, fonction 5, rubrique 522, article 611. 

��  DECISION EN DATE DU 8 FEVRIER 2008  
relative au règlement d’honoraires à Monsieur Benoît VARIN 

Monsieur Benoît VARIN, Commissaire Enquêteur, a été missionné pour la procédure de classement / déclassement des voies et / 
ou espaces publics précités. 

Dans ce cadre, il y a lieu de procéder à la rémunération des honoraires de Monsieur Benoît VARIN comme suit : 

1. vacations : 10,50 x 38,10 = 400,05 € 

2. frais kilométriques : 2 allées et retour x 40 kms x 0,29 € = 23,20 € 

3. frais postaux : 3 € 

TOTAL des honoraires : 426,25 € 

��  DECISION EN DATE DU 18 FEVRIER 2008 
relative à la mission à Maître VETTES, avocat 

Suite à la démolition de l’immeuble, sis au 43 rue Jean Jaurès, Monsieur LETOUZE a affirmé que son mur de façade présentait une 
certaine instabilité en raison de l’intervention des engins de travaux publics. 

Cette mise en cause de la responsabilité de la Ville par le riverain justifie le recours à un avocat  afin de défendre les intérêts de la 
collectivité et surtout pour solliciter la désignation d’un expert judiciaire auprès du Tribunal de Grande Instance. Il y a donc lieu de 
donner mission à Maître VETTES, avocat, domicilié 11 rue d’Alsace à ELBEUF 76500 pour agir. 

Les crédits nécessaires au règlement de Maître VETTES seront prélevés au budget, sous rubrique 824, article 622 6. 
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��  DECISION EN DATE DU 19 FEVRIER 2008 
relative à la mission d’huissier sur l’immeuble 

En raison de la prochaine vente de l’immeuble sis au 17 Rue Voltaire, le locataire doit quitter ledit bien immobilier. Aussi, il y a lieu 
de faire un état des lieux de sortie par le biais d’un huissier de justice. 

Afin de mettre en œuvre cette procédure, il a été décidé de donner mission à Maître BOWN, huissier de justice domicilié à 
ELBEUF. 

��  DECISION EN DATE DU 19 FEVRIER 2008 
relative à la convention de mise à disposition à titre précaire pour le bâtiment communal 19 rue Voltaire 

La Ville est propriétaire d’un bâtiment communal situé au n° 19, rue Voltaire. 

Dans la mesure où l’association Les Archers du Quesnot a repris l’activité associative du Tir à l’Arc, il a été décidé de conclure 
une nouvelle convention d’occupation précaire et gratuite avec l’association et ce, à compter du 1er février 2008 pour une période 
d’une année renouvelable tacitement par période identique. 

��  DECISIONS EN DATE DU 5 NOVEMBRE 2007 et 21 FEVRIER 2008 
relative à l’organisation d’un spectacle dans le cadre du carnaval des écoles, le 15 mai 2007 

Dans le cadre du carnaval des écoles, un spectacle a été organisé à la Salle des Fêtes, le 15 mai 2007, pour les enfants des écoles. 

A cet égard, un contrat a été conclu avec l’Association « MULEKETU », installé 7 / 9 rue des Petites Ecuries – 75010 PARIS et le 
montant de la prestation s’élève à 1.500 € nets de taxes. 

Avant l’examen du Compte Administratif 2007 de la Ville, il est constaté l’arrivée de Monsieur TRANCHEPAIN. 
 

ORGANISATION DES COMMISSIONS ET AUTRES 
 
COMPTE ADMINISTRATIF DU BUDGET PRINCIPAL DE LA VILLE 
- Année 2007 
 
Monsieur Jean-Pierre BLANQUET, Maire, expose ce qui suit : 
 
Ce budget a été exécuté conformément à l’instruction comptable et budgétaire M 14 applicable aux Communes et aux 
Etablissements Publics Communaux et Intercommunaux. 
 
A l’issue de l’exercice comptable de l’année 2007, les résultats de fonctionnement et d’investissement se définissent comme suit : 
 

  
Prévisions 

budgétaires 2006 
(en €) 

Réalisations 2006 
(en €) 

Résultats (en 
€)  

Reports  
(en €) 

Résultats 2006 
(en €) 

Section de 
fonctionnement           
Dépenses 10.957.101,00 10.196.174,90       
Recettes 10.957.101,00 11.216.027,69       
Excédent     1.019.852,79   1.019.852,79 
Section 
d'investissement           

Dépenses  9.360.008 3.947.096,33   4.918.329,00   
Recettes 9.360.008 5.045.051,82   3.295.203,00   
Excédent   1.097.955,49   
Déficit      -1.623.126,00 - 525.170,51 

 
 
L’analyse des dépenses et des recettes dans les deux secteurs se définit comme suit : 
 
Il est à noter que la Commission Générale qui s’est réunie le 26 Janvier 2007, a émis un avis favorable sur le Compte Administratif 
du Budget Principal de la Ville de l’année 2006. 
 
A l’issue de cet exposé, M. Jean-Pierre BLANQUET, Maire, quitte la séance. 
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Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé de M. le Maire et avoir délibéré, 
 
- Vu la loi n° 82.213 du 2 Mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, 
 
- Vu la loi n° 83.8 du 7 Janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les communes, les départements, les régions et 
l’Etat, loi complétée par celle n° 83.663 du 22 Juillet 1983, 
 
- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
- Vu la loi n° 94 504 du 22 Juin 1994 portant dispositions budgétaires et comptables relatives aux collectivités locales, 
 
- Vu les décrets pris en application de la loi n° 94.504 du 22 Juin 1994 portant diverses dispositions budgétaires et comptables, 
relatives aux collectivités locales et de l’article L 2311.1 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
- Considérant que dans le cadre de la clôture des comptes de l’année budgétaire 2006, il y a lieu d’approuver le Compte 
Administratif du Budget Principal de la Ville de l’année 2006, 
 

DECIDE A L’UNANIMITE : 
 
- d’approuver le Compte Administratif du Budget Principal de la Ville de l’année 2006, 
 
 
COMPTE ADMINISTRATIF DU BUDGET ANNEXE 
 « ACTION ECONOMIQUE » - Année 2007 

Monsieur Jean-Pierre BLANQUET, Maire, expose ce qui suit : 

Ce budget est assujetti à la TVA et conformément à la nomenclature comptable M 14 et au Code Général des Impôts, les chiffres 
annoncés sont tous libellés en hors taxes. 

Ce budget regroupe notamment les opérations liées aux ateliers relais 1 et 2. 

A l’issue de l’exercice budgétaire de l’année 2007, les résultats d’exploitation et d’investissement de ce budget annexe se 
définissent ainsi : 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

 
Prévisions 

budgétaires 
2007 (en €) 

Réalisations 
(en €) 

Résultats  
(en €) 

Reports  
(en €) 

Résultats nets 
(en €) 

Dépenses 
Recettes 
Résultats 

   106.302  
   106.302  

 

19.445,40 
106.115,02  

 
 

+ 86.669,02  

 
 
       

 
 

+ 86.669,02  
SECTION D’INVESTISSEMENT 

Dépenses 
Recettes 
Résultats 

   342.035 
   342.035 

1.295,00 
264.283,39 

 
 

+ 262.988,39 

   340.740    
 

- 77.751,61 

L’analyse des dépenses et des recettes de chaque section comptable se définit comme suit : 

1) – Au niveau de la section de fonctionnement 

En dépenses :  

Les dépenses d’exploitation se sont élevées à 19.445,40 €. et se décomposent ainsi : 

Au chapitre 011 – Charges à caractère général : Montant : 19.445,40 € 

- Maintenance …………………………………………………………..  162,00 € 
- Taxes foncières ……………………………………………….. 7.808,40 € 
- Publicité, publications (Guide Pratique 2007)  ………………… 11.475,00 € 

  TOTAL  ………………………. 19.445,40 € 
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En recettes :  106.115,02 € 

Au chapitre 70 – produits des services, du domaine et ventes diverses : Montant de 11.475,00 € 

Il s’agit de l’encaissement des annonces publicitaires pour le « Guide Pratique 2007 », à l’article 70688, « autres redevances » pour 
11.475 € 

Au chapitre 75 – autres produits de gestion courante :  Montant de 47.964,60 € 

Les revenus d’immeubles ont rapporté 47.964,60 € à l’article 752 « revenus d’immeubles » 

Au chapitre 77 - produits exceptionnels : Montant de 362,59 € 

L’annulation des charges rattachées à l’exercice 2007 est enregistrée à l’article 7718 pour un montant de 362,59 €. 

Au chapitre 002 – excédent de fonctionnement reporté :  Montant de 46.312,83 € 

L’excédent de fonctionnement de l’année 2006 a été reporté sur le budget de l’année 2007 pour 46.312,83 €. 

Dans ces conditions, un excédent de fonctionnement a été constaté pour 86.669,62 €. 

2) – Au niveau de la section de l’investissement 

En dépenses : 1.295,00 € 

Les dépenses d’investissement se décomposent ainsi : 

Au chapitre 16 – « Emprunts et dettes assimilés » : Montant de 1.295,00 € 

Les dépôts et cautionnements réalisés en 2007 s’élèvent à 1.295,00 € à l’article 165 

En recettes : 264.283,39 € 

Les recettes d’investissement se décomposent ainsi : 

Au chapitre 001 – solde d’exécution de la section d’investissement reporté : Montant de 264.045,81 €. 

Le solde excédentaire de la section d’investissement de l’année 2006 a été reporté sur le budget de l’année 2007 à l’article 001 
pour un montant de 264.045,81 € 

Au chapitre 16 – emprunts et dettes assimilés : Montant de 237,58 € 

Les dépôts et cautionnements de l’année 2007 sont constatés à l’article 165 pour un montant de 237,58 €. 

Dans ces conditions, les résultats d’investissement de l’exercice 2007 sont excédentaires et s’élèvent à 262.988,39 €. 

Compte tenu des reports des dépenses d’investissement (340.740 €), le résultat d’investissement net à la fin de l’exercice 2007 est 
déficitaire de 77.751,61 €. 

Dans ces conditions, il vous est proposé d’approuver le Compte Administratif du Budget Annexe « Action Economique » de 
l’année 2007. 

A l’issue de cet exposé, M. Jean-Pierre BLANQUET, Maire, quitte la séance. 

Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé de M. le Maire et avoir délibéré, 
 
- Vu la loi n° 82.213 du 2 Mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, 
 
- Vu la loi n° 83.8 du 7 Janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les communes, les départements, les régions et 
l’Etat, loi complétée par celle n° 83.663 du 22 Juillet 1983, 
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- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
- Vu la loi n° 94 504 du 22 Juin 1994 portant dispositions budgétaires et comptables relatives aux collectivités locales, 
 
- Vu les décrets pris en application de la loi n° 94.504 du 22 Juin 1994 portant diverses dispositions budgétaires et comptables, 
relatives aux collectivités locales et de l’article L 2311.1 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
- Considérant que dans le cadre de la clôture des comptes de l’année budgétaire 2007, il y a lieu d’approuver le Compte 
Administratif du Budget Annexe « Action Economique », 
 

DECIDE A L’UNANIMITE : 
 
- d’approuver le Compte Administratif du Budget Annexe « Action Economique » de l’année 2007, 
 
- d’autoriser M. le Maire à intervenir et à signer tous les documents nécessaires à l’application de cette décision municipale. 
 
 
COMPTE ADMINISTRATIF DU BUDGET ANNEXE 
« LOTISSEMENT JEAN LOUIS BOURLON » - Année 2007 
 
Monsieur Jean-Pierre BLANQUET, Maire, expose ce qui suit : 
 
Le Budget annexe (BA) est assujetti à la TVA et ce, conformément à la nomenclature M 14 et au Code Général des Impôts. 

Les chiffres annoncés sont tous libellés en hors taxes. 

Aussi et à l’issue de l’exercice comptable de l’année 2007, les résultats d’exploitation et d’investissement de ce budget se 
définissent comme suit : 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

 
Prévisions 

budgétaires 
2007 

Réalisations Résultats de 
l’exercice Reports Résultats nets 

Dépenses 
Recettes 
Résultats 

 137.263 € 
137.263 € 

125.008,97 € 
125.008,97 € 

 
 
   + 0,00 

 
 
        - 

 
 
   +  0,00 

SECTION D’INVESTISSEMENT 
Dépenses 
Recettes 
Déficit 
Résultats 

  585.436 
  585.436 

477.176,45 
522.260,56 
  

 
 
 
+ 45.084,11 

  90.878,00 
 186.245,00 
    

 
 
 
+ 140.451,11 

L’analyse des dépenses et des recettes de chaque section comptable se définit comme suit : 

1) – Au niveau de la section de fonctionnement 

Dépenses : 125.008,97 € 

Au chapitre 65 – Autres charges de gestion courante : Montant de   33.539,56 € 

Il a été reversé en 2007, une partie de l’excédent de fonctionnement antérieur du BA vers le budget principal de la Ville pour un 
montant de 33.539,56 € et ce, par mandat administratif effectué à l’article 6522. 

Au chapitre 67 – Charges exceptionnelles : Montant de   91.469,41 € 

La participation de la Ville à la création du budget annexe a été annulée en 2007 pour un montant de 91.469,41 € (annulation d’un 
titre de recette émis sur exercices antérieurs par le biais d’un mandat à l’article 673). 

Recettes : 125.008,97 € 

Au chapitre 002 « excédent » de fonctionnement reporté :  Montant de    0,53 €. 

Une opération d’ordre a été enregistrée pour un montant de 0,53 € à l’article 002 reprise de l’excédent de fonctionnement de 
l’année 2006. 
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Au chapitre 75 – Autres produits de gestion courante : Montant de   118.331,64 € 

Une subvention a été versée à partir du budget principal de la Ville pour équilibrer le budget annexe du lotissement « Jean-Louis 
Bourlon ». 

Cette subvention a été enregistrée sur le BA du lotissement de l’année 2007 à l’article 7552 « prise en charge du déficit de 
fonctionnement du BA » pour un montant de 118.331,64 €. 

Au chapitre 76 – Produits financiers : Montant de   6.676,80 € 

Les produits financiers résultant du placement par le mandataire (la société d’Economie Mixte « Rouen Seine Aménagement »), ont 
rapporté la somme de 6.676,80 € et sont repris dans le BA. 

Par conséquent, un résultat de fonctionnement est égale à zéro Euro. 

2) – Au niveau de la section d’investissement 

Dépenses :  447.176,45 € 

Au chapitre 001 – Résultat d’investissement reporté : Montant de   72.309,46 € 

Le déficit d’investissement reporté de l’année 2006 a été enregistré à l’article 001 pour un montant de 72.309,46 €. 

Au chapitre 041 – Opérations patrimoniales : Montant de   398.190,19 € 

Les travaux pris en charge par le mandataire et ce, dans le cadre de la réalisation du lotissement, sont réintégrés dans le budget 
annexe à l’article 2312 terrains pour un montant de 398.190,19 €. Il s’agit d’une écriture pour ordre. 

Au chapitre 23 – Immobilisations en cours : Montant de   6.676,80 € 

Une partie de l’avance versée à la SEM « Rouen Seine Aménagement » est réintégrée dans le budget annexe, à l’article 238 pour un 
montant de 6.676,80 €. Il s’agit d’une écriture réelle. 

Recettes : 522.260,56 € 

Au chapitre 041 – Opérations patrimoniales : Montant de   398.190,19 € 

Dans le cadre de la clôture du budget annexe du lotissement « Jean-Louis Bourlon », il est procédé à la réintégration de la totalité 
de l’avance versée sur commandes « d’immobilisations corporelles » ; avance allouée au mandataire qui est la société d’économie 
mixte « Rouen Seine Aménagement ». 

Différentes écritures ont été effectuées en 2007 et se définissent comme suit : 

Opération d’ordre : 

Recettes  article 238    398.190,19 € (montant HT des travaux) 

Au chapitre 23 – Immobilisations en cours : Montant de   124.070,37 € 

L’avance versée à la SEM « Rouen Seine Aménagement » a été réintégrée pour la partie concernant la TVA. Une écriture d’ordre 
réelle a été effectuée à l’article 238 pour un montant de 79.892,63 €. 

A cela, il convient d’ajouter le reversement par la SEM « Rouen Seine Aménagement » des sommes excédentaires allouées au titre 
de l’avance. Cette disposition résulte du quitus donné à l’opération. Aussi, une recette a été constatée à l’article 238 pour un 
montant de 44.177,74 €. 

L’excédent de l’exercice 2007 s’élève à 45.084,11 € et compte tenu des reports en dépenses (90.878 €) et en recettes (186.245 
€), le résultat net de clôture est excédentaire de 140.451,11 €. 
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Dans ces conditions, il vous est proposé d’approuver le Compte Administratif du Budget Annexe du lotissement « Jean Louis 
BOURLON » de l’année 2007. 

A l’issue de cet exposé, M. Jean-Pierre BLANQUET, Maire, quitte la séance. 

Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé de M. le Maire et avoir délibéré, 
 
- Vu la loi n° 82.213 du 2 Mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, 
 
- Vu la loi n° 83.8 du 7 Janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les communes, les départements, les régions et 
l’Etat, loi complétée par celle n° 83.663 du 22 Juillet 1983, 
 
- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
- Vu la loi n° 94 504 du 22 Juin 1994 portant dispositions budgétaires et comptables relatives aux collectivités locales, 
 
- Vu les décrets pris en application de la loi n° 94.504 du 22 Juin 1994 portant diverses dispositions budgétaires et comptables, 
relatives aux collectivités locales et de l’article L 2311.1 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
- Considérant que dans le cadre de la clôture des comptes de l’année budgétaire 2007, il y a lieu d’approuver le Compte 
Administratif du Budget Annexe du lotissement « Jean Louis BOURLON » de l’année 2007, 
 

DECIDE A L’UNANIMITE : 
 
- d’approuver le Compte Administratif du Budget Annexe du lotissement « Jean Louis BOURLON » de l’année 2007, 
 
- d’autoriser M. le Maire à intervenir et à signer tous les documents nécessaires à l’application de cette décision municipale. 
 
 
COMPTE ADMINISTRATIF DU BUDGET ANNEXE « ILOT MARECHAL LECLERC »  -  Année 2007 

Monsieur Jean-Pierre BLANQUET, Maire, expose ce qui suit : 

Ce budget est assujetti à la TVA et conformément à la nomenclature comptable M 14 et au Code Général des Impôts. Aussi les 
chiffres annoncés sont tous libellés en hors taxes. 

Ce budget concerne toute la partie marchande de l’opération Ilot Maréchal Leclerc (1ère et 2ème tranche). 

A l’issue de l’exercice comptable de l’année 2007, les résultats d’exploitation et d’investissements du Budget annexe « Ilot 
Maréchal Leclerc » se définissent comme suit : 

  
Section de fonctionnement 

  

Prévisions 
Budgétaires 

2007 

  
Réalisations 

2007 

  
Résultats 

  

Restes à 
réaliser 

  
  

Résultats 

Dépenses 140.042,00  34.926,35        

Recettes 140.042,00  381.601,18        

Résultats     +346.674,83    + 346.674,83 
            

Section d'investissement 
            

Dépenses 908.120,00 747.667,89   -144.631,00   

Recettes 908.120,00 173.566,88   375.000,00  

Résultats      -574.101,01    -343.732,01 

L’analyse des dépenses et des recettes de chaque section se définit comme suit : 

Au niveau de la section de fonctionnement 
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En dépenses : Montant : 34.926,35 € 

Au chapitre 011 – Charges à caractère général : Montant   15.688,69 € 

Les dépenses de ce chapitre se décomposent ainsi : 
-  article 616     :  assurances              792,25 €    
-  article 63512 :  Taxes foncières        14.896,44 €    
  TOTAL         15.688,69 € 

Au chapitre 66 – Charges financières : Montant   19.237,66 € 

Il s’agit des remboursements des intérêts courus des emprunts contractés pour un montant de 17.167,32 € et du rattachement 
des ICNE pour 2.070,34 € 

En recettes : Montant  381.601,18 € 

Au chapitre 002 –  Résultat de fonctionnement reporté : Montant  11.850,86  € 

Les résultats excédentaires de fonctionnement de l’année 2006 ont été reportés au Budget de l’année 2007 à l’article 002 – 
Excédent de fonctionnement antérieur pour 11.850,86 €. 

Au chapitre 70 –  Produits des services, du domaine et ventes divers :   Montant   5.940,13 € 

Des remboursements de frais de différents redevables ont été opérés à l’article 70 778 pour un montant global de 5.940,13 €. 

Au chapitre 75 –  Autres produits de gestion courante :  Montant  135.463,19 € 

Les revenus des immeubles sont enregistrés sur l’article 752 pour 135.463,19 €. Cela concerne les locations de ED, du Crédit 
Lyonnais, du Cabinet d’Expertise Comptable LECOEUR et LEDUC. 

Au chapitre 77 – Produits exceptionnels : Montant de 228.347,00 € 

La cession de la case commerciale N° 3 et 6 à un cabinet de pédiatrie et à un vétérinaire est intervenue sur l’article 775 pour un 
montant de 228.347,00 €. 

Ainsi, un excédent de fonctionnement de clôture est enregistré pour  346.674,83 €. 

Au niveau de la section d’Investissement 

En dépenses : Montant :  

Au chapitre 001 – Déficit d’investissement reporté : Montant : 658.186,12 € 

Le déficit d’investissement de clôture de l’exercice 2006 est reporté au Budget de l’année 2007, sur ce chapitre pour 658.186,12 € 

Au chapitre 16 – Emprunts et dettes assimilées   Montant : 40.000 € 

Le poste budgétaire comprend le remboursement du capital pour un montant de 40.000 € à l’article 1641 « Emprunts en cours » 

Au chapitre 23 – Immobilisations en cours   : Montant de 49.481,77 € 

Les travaux d’aménagement de la Poste ont été financés en 2007, à hauteur de 49.481,77 € à l’article 2313 

En recettes : Montant : 173.566,88 € 

Au chapitre 10 – Dotations, Fonds divers et réserves :  Montant : 173.360 € 

Une dotation en réserves a été affectée à l’article 1068 « dotations et réserves » pour 173.360,00 € afin de couvrir le déficit 
d’investissement reporté de l’année 2007. 
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Au chapitre 16 – Emprunts et dettes assimilés :  Montant : 206,88 € 

Des dépôts et cautionnements complémentaires ont été reçus pour 206,88 € 

Aussi, le déficit d’investissement de l’exercice s’élève donc à 574.101,01 €. 

Compte tenu des reports en dépenses (144.631,00 €) et en recettes (375.000,00 €), le déficit de l’investissement de clôture 
d’exercice 2007 est de 343.732,01 €. 

Dans ces conditions, il vous est proposé d’approuver le Compte Administratif du Budget Annexe « Ilot Maréchal Leclerc » de 
l’année 2007. 
 
A l’issue de cet exposé, M. Jean-Pierre BLANQUET, Maire, signale que la case commerciale n°4 sera bientôt occupée par Monsieur Guillaume 
HOMONT, géomètre expert. Monsieur le Maire quitte ensuite la séance. 
 
Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé de M. le Maire et avoir délibéré, 
 
- Vu la loi n° 82.213 du 2 Mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, 
 
- Vu la loi n° 83.8 du 7 Janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les communes, les départements, les régions et 
l’Etat, loi complétée par celle n° 83.663 du 22 Juillet 1983, 
 
- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
- Vu la loi n° 94 504 du 22 Juin 1994 portant dispositions budgétaires et comptables relatives aux collectivités locales, 
 
- Vu les décrets pris en application de la loi n° 94.504 du 22 Juin 1994 portant diverses dispositions budgétaires et comptables, 
relatives aux collectivités locales et de l’article L 2311.1 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
- Considérant que dans le cadre de la clôture des comptes de l’année budgétaire 2007, il y a lieu d’approuver le Compte 
Administratif du Budget Annexe « Ilot Maréchal Leclerc » de l’année 2007, 

 
DECIDE A L’UNANIMITE : 

 
-  d’approuver le Compte Administratif du Budget Annexe « Ilot Maréchal Leclerc » pour l’année 2007, 
 
- d’autoriser M. le Maire à intervenir et à signer tous les documents nécessaires à l’application de cette décision municipale, 
 
 
COMPTE ADMINISTRATIF DU BUDGET ANNEXE 
« LOTISSEMENT NOVALES III » - Année 2007 
 
Monsieur Jean-Pierre BLANQUET, Maire, expose ce qui suit : 
 
Le Budget annexe est assujetti à la TVA et ce, conformément à la nomenclature M 14 et au Code Général des Impôts. 

Les chiffres annoncés sont tous libellés en hors taxes et ce budget a été créé en 2003. 

Aussi et à l’issue de l’exercice comptable de l’année 2007, les résultats d’exploitation et d’investissement de ce budget se 
définissent comme suit : 

 
SECTION DE FONCTIONNEMENT 

 
Prévisions 

budgétaires 
2007 

Réalisations Résultats 
d’exercice Reports Résultats nets 

Dépenses 
Recettes 
Résultats 

 5.104 € 
  5.104 € 

 5.038,28 € 
 5.038,28 € 

 
 
    0,00 € 

 
 
        - 

 
 
    0,00 

SECTION D’INVESTISSEMENT 
Dépenses 
Recettes 
Résultats 

   388.474 € 
   388.474 € 

309.845,20 € 
365.733,77 € 

 
 
+55.888,57 € 

  
 + 75.015 € 
  

 
 
+ 130.903,57 € 

L’analyse des dépenses et des recettes de chaque section comptable s’établit ainsi : 
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1) – Au niveau de la section de fonctionnement 

Dépenses : 5.038,28 €  

Au chapitre 67 – Charges exceptionnelles : Montant de   5.038,28 € 

La participation de la Ville a été réduite de 5.038,28 € et ce, à la suite de la passation des écritures d’annulation de titres émis sur 
exercices antérieurs pour 5.038,28 € à l’article 673 « titres annulés ». 

Recettes : 5.038,28 € 

Au chapitre 002 « Excédent de fonctionnement » Montant : 19,70 € 

L’excédent de fonctionnement 2006 a été reporté pour un montant de 19,70 € 

Au chapitre 75 – Autres montants de gestion courante : Montant de  4.657,57 € 

Le déficit du budget annexe a été pris en charge par le budget principal de la Ville et ce, par le biais du versement d’une 
participation d’équilibre de 4.657,57 € HT. La recette a été enregistrée à l’article 7552 « prise en charge du déficit par le budget 
principal ». 

Au chapitre 76 – Produits financiers : Montant de   361,01 € 

Les produits financiers constatés dans le compte rendu annuel des comptes établi par le mandataire (« la Société d’Economie 
Mixte « Rouen Seine Aménagement » ») sont enregistrés sur le budget annexe du lotissement, à l’article 768 « autres produits 
financiers » pour un montant de 361,01 €. 

Ces produits financiers proviennent du placement par RSA, des avances forfaitaires effectuées par la Ville. 

Un résultat de fonctionnement 2007 est égal à zéro Euro 

2) – Au niveau de la section d’investissement 

Dépenses :  309.845,20 € 

Au chapitre 23 – Immobilisations en cours : Montant de   309.845,20 € 

Dans le cadre de la passation des écritures comptables destinées à clore à terme, le budget annexe « lotissement les Novales III », 
les travaux d’aménagement des terrains effectués par « RSA » sont réintégrés dans les comptes de la Ville sur le budget concerné 
et ce, pour un montant du 288.697,40 € HT. Une écriture comptable a été passée à l’article 2312 « terrains ». 

Par ailleurs et au titre de l’exercice 2007, le solde de l’avance versée sur commande a été mandatée à RSA à l’article 238 pour un 
montant de 21.147,80 € 

Recettes : 365.733,77 € 

Au chapitre 001 – Excédent d’investissement reporté : Montant de   12.880,00 € 

Le résultat excédentaire d’investissement de l’exercice 2006 a été reporté au chapitre 001 du Budget de l’exercice 2007 pour 
12.880 €. 

Au chapitre 13 « Subventions » : Montant de   7.705,97 € 

Le solde du versement de la subvention départementale a été enregistré à l’article 1323 pour un montant de 7.705,97 € 

Au chapitre 23 – Immobilisations en cours : Montant de   345.147,80 € 

Les avances versées à RSA s’élèvent à 345.147,80 € (honoraires de la maîtrise d’œuvre, travaux et rémunération du mandataire) 
ont été réintégrés en recettes pour solder le compte 238 « avances versées sur commandes ». 
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Compte tenu des reports en recettes (75.015 €), un résultat d’investissement net de l’exercice 2007 est de 130.903,57 € 

Dans ces conditions, il vous est proposé d’approuver le Compte Administratif du Budget Annexe du lotissement des « Novales 
III » de l’année 2007. 
 
A l’issue de cet exposé, M. Jean-Pierre BLANQUET, Maire, quitte la séance. 
 
Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé de M. le Maire et avoir délibéré, 
 
- Vu la loi n° 82.213 du 2 Mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, 
 
- Vu la loi n° 83.8 du 7 Janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les communes, les départements, les régions et 
l’Etat, loi complétée par celle n° 83.663 du 22 Juillet 1983, 
 
- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
- Vu la loi n° 94 504 du 22 Juin 1994 portant dispositions budgétaires et comptables relatives aux collectivités locales, 
 
- Vu les décrets pris en application de la loi n° 94.504 du 22 Juin 1994 portant diverses dispositions budgétaires et comptables, 
relatives aux collectivités locales et de l’article L 2311.1 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
- Considérant que dans le cadre de la clôture des comptes de l’année budgétaire 2007, il y a lieu d’approuver le Compte 
Administratif du Budget Annexe du lotissement des « Novales III » de l’année 2007, 
 

DECIDE A L’UNANIMITE : 
 
- d’approuver le Compte Administratif du Budget Annexe du lotissement des « Novales III » de l’année 2007, 
 
- d’autoriser M. le Maire à intervenir et à signer tous les documents nécessaires à l’application de cette décision municipale. 
 
A l’issue de l’approbation des comptes administratifs de l’année 2007 du Budget Principal de la Ville et des quatre Budgets Annexes, 
Monsieur Bernard SALLES prononce le discours de remerciements suivant : 
 
« Mes chers Collègues, 
C’est en ma qualité de doyen d’âge que je dois aujourd’hui l’honneur de présider le Conseil Municipal pour le vote des différents comptes 
administratifs et ce, pour l’année 2007. 
Comme vous le savez, la loi municipale, en prévoyant que le Maire doit quitter la salle du Conseil au moment du vote du compte 
administratif a voulu sans aucun doute, donner toute liberté aux Conseillers Municipaux pour juger objectivement de la gestion du Maire et 
de la Municipalité. Mais, nous savons que la politique financière de la Commune est bonne ; ce qui lui permettra d’envisager l’avenir avec 
confiance. Je sais qu’il n’est pas toujours simple de s’y retrouver dans toutes ces questions de dépenses, de recettes, de subventions et 
d’emprunts, etc… Mais en fait, c’est l’argent de tous nos concitoyens qui est en cause et c’est un devoir fondamental pour un élu de gérer le 
bien public avec conscience, intelligence et honnêteté. 
Aussi, sans plus tarder, je vous invite à voter les cinq comptes administratifs de la Commune 

1. Le compte administratif du Budget principal 
2. Le compte administratif du Budget Annexe (action économique) 
3. Le compte administratif du Budget Annexe (lotissement Jean-Louis Bourlon) 
4. Le compte administratif du Budget Annexe (îlot Maréchal Leclerc) 
5. Le compte administratif du Budget Annexe (lotissement des Novales III) 

 
Comme c’est la dernière séance à laquelle je participe et avant le retour de Monsieur le Maire, je voudrais redire mon amitié à chacun 
d’entre vous et dire aux conseillères qu’elles resteront toutes présentes dans un coin de mon cœur. Je souhaite à chacune et à chacun d’entre 
vous, une brillante réélection. Quant à moi, je pars le cœur léger, heureux d’avoir pu, pendant 44 ans, apporter ma pierre dans la gestion de 
notre chère commune et en participant activement à votre campagne électorale. Merci de m’avoir écouté. Saint Aubin for ever. Inch Allah ». 
 
Ensuite, Monsieur le Maire réintègre la séance du Conseil Municipal et Monsieur Bernard SALLES intervient pour féliciter le Maire en 
prononçant les quelques mots suivants : 
« Monsieur le Maire, 
J’ai le plaisir de vous informer que les cinq comptes administratifs ont été votés à l’unanimité. Au nom de mes collègues et en mon nom 
personnel, je vous félicite pour votre saine gestion de la Ville, ce qui permettra au nouveau Conseil Municipal d’envisager l’avenir avec 
confiance ». 
 
Après avoir entendu les propos de Monsieur Bernard SALLES, Monsieur le Maire reprend la Présidence de la séance de Conseil Municipal. 
Il en profite pour féliciter le travail effectué par l’équipe municipale en étroite collaboration avec les services. 
Il remet à ce titre un bouquet à Madame Bernadette LEMOINE, attaché, responsable du service des finances et de la comptabilité qui a 
réalisé ses derniers comptes administratifs. En effet, Madame LEMOINE prendra sa retraite le 1er juillet 2008 après plus de dix années 
passées au service de la Ville de SAINT AUBIN LES ELBEUF. 
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AFFECTATIONS DES RESULTATS DE L’EXERCICE 2007 
DU BUDGET PRINCIPAL ET DES BUDGETS ANNEXES 

 
Monsieur BLANQUET, Maire, expose ce qui suit : 
 
Sans remettre en cause le principe du prélèvement sur ressources de fonctionnement pour alimenter la section d’investissement 
et donc, le recours à l’autofinancement des dépenses d’investissement, le dispositif d’affectation des résultats mis en œuvre par la 
M14 en modifie substantiellement la teneur. 
 
En effet, la M14 introduit la notion de besoin d’autofinancement, dans un premier temps, estimatif, dans un deuxième temps, réel. 
 
Ainsi, à la clôture de l’exercice, le compte administratif fait apparaître : 
 
- un résultat pour la section de fonctionnement 
- un solde d’exécution pour la section d’investissement éventuellement complété des restes à réaliser en dépenses et en recettes. 
 
Ce n’est qu’à partir de la constatation du résultat de fonctionnement au compte administratif que l’exécution de l’autofinancement 
est réalisée sur la base d’une décision du Conseil Municipal affectant ce résultat : 
 
a) - affectation d’une partie de ces résultats à hauteur du besoin de financement de la section d’investissement, 
 
b) - affectation du solde, soit en réserves, afin de financer des dépenses nouvelles d’investissement, soit en report afin de financer 
des dépenses nouvelles de fonctionnement. 
 
 
1) - Affectation des résultats de l’exercice 2007 sur le budget principal 
 
A l’issue de l’examen du Compte Administratif 2007, l’excédent de fonctionnement de l’exercice est de 904.387,16 € 
 
Par conséquent, M. le Maire propose l’affectation des résultats de la présente manière : 
 

AFFECTATION DU RESULTAT DE FONCTIONNEMENT DE L'EXERCICE 

Résultat de fonctionnement  

A - Résultat de l'exercice 
précédé du signe + (excédent) ou - (déficit) + 904.387,16 € 

 
B - Résultat antérieur reporté 
(ligne 002 du compte administratif 2006), précédé du signe  
+ (excédent) ou - (déficit)  +494.681,79 € 

 - Résultat à affecter 
= A+B (hors restes à réaliser) 
(si C est négatif, report du déficit ligne 002 ci-dessous) 

 +1.399.068,95 € 
 
 

D Solde d'exécution d'investissement (précédé de + ou -) 
(après régularisation des ICNE 2001 du budget de l’eau) 
D 001 (besoin de financement) 
R 001 (excédent de financement) 

-140.435,62 € 
 
 

E Solde des restes à réaliser d'investissement 2007 
Besoin de financement 
Excédent de financement  

- 751.182,00 € 
 

Besoin de financement F =D+E  - 891.617,62 € 
Affectation  =  C =G+H   +1.399.068,95 € 

1) Affectation en réserves R 1068 en investissement 
G = au minimum, couverture du besoin de financement F 
 
2) H Report en fonctionnement R 002  

+ 891.620,00 € 
+   507.448,95 € 

DEFICIT REPORTE D 002    
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Par conséquent, l’excédent de fonctionnement 2007 est de 507.448,95 € et fera l’objet d’une affectation dans le cadre du budget 
primitif 2008. 
 
 
2) – Affectation des résultats de l’exercice 2007 du budget annexe « Action Economique » 

Le résultat déficitaire de fonctionnement de l’exercice constaté à la clôture de l’exercice 2007 s’élève à 40.356,79 €. 
 
Dans ces conditions, M. le Maire propose l’affectation des résultats suivants : 
 

AFFECTATION DU RESULTAT DE FONCTIONNEMENT DE L'EXERCICE 

Résultat de fonctionnement  

A - Résultat de l'exercice 
précédé du signe + (excédent) ou - (déficit)   + 40.356,79 € 

B - Résultats antérieurs reportés 
ligne 002 du compte administratif, précédé du signe  
+ (excédent) ou - (déficit) 

+ 46.312,83 € 
 
 

 
C - Résultat à affecter 
= A+B (hors restes à réaliser) 
(si C est négatif, report du déficit ligne 002 ci-dessous) 

+ 86.669,62 € 
 
 

D Solde d'exécution d'investissement (précédé de + ou -) 
D 001 (besoin de financement) 
R 001 (excédent de financement) 

 
+ 262.988,39 € 

E Solde des restes à réaliser d'investissement  
Besoin de financement 
Excédent de financement  

- 340.740,00 € 
 

Besoin de financement =D+E     -77.751,61 € 
Affectation  =  C =G+H  + 86.669,62 €  
1) Affectation en réserves R 1068 en investissement 
G = au minimum, couverture du besoin de financement F 
 
2) H Report en fonctionnement R 002  
 

 77.990,00 € 
 
 

+8.679,62 € 
 

DEFICIT REPORTE D 002                       / 
 
Par conséquent, l’excédent global de fonctionnement 2007 est de 8.679,62 € et fera l’objet d’une affectation dans le cadre du 
budget primitif 2008. 
 
3) - Affectation des résultats de l’exercice 2007 du budget « Ilot Maréchal Leclerc »  
 
Le résultat de fonctionnement de l’exercice dégagé à la clôture de l’exercice 2007 s’élève à 334.823,97 €. 
 
Compte tenu des restes à réaliser en dépenses et en recettes d’investissement, il vous est proposé d’effectuer les opérations 
suivantes : 
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AFFECTATION DU RESULTAT DE FONCTIONNEMENT DE L'EXERCICE 

Résultat de fonctionnement  

A - Résultat de l'exercice 
précédé du signe + (excédent) ou - (déficit) + 334.823,97 € 

B - Résultats antérieurs reportés 
ligne 002 du compte administratif, précédé du signe  
+ (excédent) ou - (déficit) + 11.850,86 € 

 
C - Résultat à affecter 
= A+B (hors restes à réaliser) 
(si C est négatif, report du déficit ligne 002 ci-dessous) 

   +    346.674,83 € 
 
 

D Solde d'exécution d'investissement (précédé de + ou -) 
D 001 (besoin de financement) 
R 001 (excédent de financement) 

-   574.101,01 €   
 
 

E Solde des restes à réaliser d'investissement  
Besoin de financement 
Excédent de financement  

 
+ 230.369,00 € 

 
Besoin de financement F =D+E  - 343.732,01 € 
Affectation  =  C =G+H  + 346.674,83 € 

1) Affectation en réserves R 1068 en investissement 
G = au minimum, couverture du besoin de financement F 
 
2) H Report en fonctionnement R 002  

+ 343.740,00 € 
 

+ 2.934,83 € 

DEFICIT REPORTE D 002   
 
Par conséquent, l’excédent global de fonctionnement 2007 est de 2.934,83 € et fera l’objet d’une affectation dans le cadre du 
budget primitif 2008. 
 
4) - Affectation des résultats de l’exercice 2007 du budget « Lotissement J.L. BOURLON » 

 
Le résultat de fonctionnement de l’exercice à la clôture de l’exercice 2007 est égal à 0,53 €. 
 
Compte tenu des résultats de fonctionnement et d’investissement de ce budget annexe, il vous est proposé l’affectation des 
résultats de l’exercice 2007, de la présente manière : 
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AFFECTATION DU RESULTAT DE FONCTIONNEMENT DE L'EXERCICE 

Résultat de fonctionnement  

 
A - Résultat de l'exercice 
précédé du signe + (excédent) ou - (déficit) 

0,53 € 
 

 
B - Résultats antérieurs reportés 
ligne 002 du compte administratif, précédé du signe  
+ (excédent) ou - (déficit) 

+ 0,53 € 
 
 

 
C - Résultat à affecter 
= A+B (hors restes à réaliser) 
(si C est négatif, report du déficit ligne 002 ci-dessous) 

   0 € 
 
 

D Solde d'exécution d'investissement 2007 (précédé de + ou -) 
D 001 (besoin de financement) 
R 001 (excédent de financement) 

 
+ 45.084,11 € 

  

E Solde des restes à réaliser d'investissement  
Besoin de financement 
Excédent de financement  

 
+ 95.367,00 € 

Besoin de financement F  =D+E               0 € 
Affectation  =  C =G+H    +    0 € 

1) Affectation en réserves R 1068 en investissement 
G = au minimum, couverture du besoin de financement F 
2) H Report en fonctionnement R 002  

       0 € 
 

+ 0,00 € 

   
 
Par conséquent, l’excédent global de fonctionnement 2007 est égal à zéro. 
 
5) – Affectation des résultats de l’exercice 2007 du Budget Annexe « Lotissement Les Novales III » 
 
Le résultat de fonctionnement de l’exercice à la clôture de l’exercice 2007 s’élève à 19,70 €. 
 
Compte tenu des résultats de fonctionnement et d’investissement de ce budget annexe, il vous est proposé l’affectation des 
résultats de l’exercice 2007, de la présente manière : 
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AFFECTATION DU RESULTAT DE FONCTIONNEMENT DE L'EXERCICE 

Résultat de fonctionnement  

 
A - Résultat de l'exercice 
précédé du signe + (excédent) ou - (déficit) 

19,70 € 
 

 
B - Résultats antérieurs reportés 
ligne 002 du compte administratif, précédé du signe  
+ (excédent) ou - (déficit) 

+ 19,70 € 
 
 

 
C - Résultat à affecter 
= A+B (hors restes à réaliser) 
(si C est négatif, report du déficit ligne 002 ci-dessous) 

0 € 
 
 

D Solde d'exécution d'investissement 2007 (précédé de + ou -) 
D 001 (besoin de financement) 
R 001 (excédent de financement) 

 
+ 55.888,57 € 

  

E Solde des restes à réaliser d'investissement  
Besoin de financement 
Excédent de financement  

 
+ 75.015,00 € 

Besoin de financement F  =D+E           0 
Affectation  =  C =G+H         0 € 

1) Affectation en réserves R 1068 en investissement 
G = au minimum, couverture du besoin de financement F 
 
2) H Report en fonctionnement R 002  

  0 
 

 0 € 

  

DEFICIT REPORTE D 002   
 

Par conséquent, l’excédent global de fonctionnement 2007 est égal à zéro. 
 

Il vous est demandé de bien vouloir approuver les affectations des résultats citées ci-dessus pour le budget principal de la Ville et 
les budgets annexes « Action Economique », « Ilot Maréchal Leclerc », « Lotissement J.L. Bourlon », et « Les Novales III » 

 
Il est à noter que la Commission Générale qui se réunira le 22 février 2008 émettra un avis sur ces affectations des résultats. 
 
Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé de M. le Maire et avoir délibéré, 
 
- Vu la loi n° 82.213 du 2 Mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, 
 
- Vu la loi n° 83.8 du 7 Janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les communes, les départements, les régions et 
l’Etat, loi complétée par celle n° 83.663 du 22 Juillet 1983, 
 
- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
- Vu la loi n° 94 504 du 22 Juin 1994 portant dispositions budgétaires et comptables relatives aux collectivités locales, 
 
- Vu les décrets pris en application de la loi n° 94.504 du 22 Juin 1994 portant diverses dispositions budgétaires et comptables, 
relatives aux collectivités locales et de l’article L 2311.1 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
- Vu les délibérations du Conseil Municipal en date du 29 Février 2008 relatives à l’approbation des comptes administratifs de la 
Ville de SAINT AUBIN LES ELBEUF pour l’année 2007 (Budget Principal et Budgets annexes « Action Economique », 
« Lotissement J.L. Bourlon », « Ilot Maréchal Leclerc » et « Lotissement Novales III »), 
 
- Considérant qu’il y a lieu de procéder à l’affectation des résultats des différents budgets de la Ville pour couvrir à la fois le besoin 
de financement de la section d’investissement et d’effectuer le report en section de fonctionnement, 
 

DECIDE A L’UNANIMITE DES MEMBRES PRESENTS  
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- d’approuver les affectations des résultats de l’exercice 2007 cités ci-dessus pour le Budget Principal de la Ville et les budgets 
annexes « Action Economique », « Ilot Maréchal Leclerc », « Lotissement J.L Bourlon » et « Lotissement des Novales III », 
 
- d’autoriser M. le Maire à intervenir pour faire appliquer cette décision municipale. 
 
 
- APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2007 – POUR LE BUDGET PRINCIPAL DE LA VILLE ET LES 4 
BUDGETS ANNEXES : « ACTION ECONOMIQUE », « ILOT MARECHAL LECLERC », « Novales III » et 
« Jean-Louis BOURLON ».  
Documents dressés par Mme Isabelle FEUILLET, Receveur Municipal 
 
 Monsieur Jean-Pierre BLANQUET, Maire, expose ce qui suit : 
 
 Le Conseil Municipal : 
 
 Après s’être fait présenter les budgets primitif et supplémentaire de l’exercice 2007 et les décisions modificatives qui s’y 
rattachent du budget principal de la Ville et des 4 budgets annexes précités, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail 
des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux de titres et de recettes, les bordereaux de mandats, le 
compte de gestion dressé par le Receveur Municipal accompagné des états de développement des comptes de tiers ainsi que l’état 
des restes à recouvrer et l’état des restes à payer, 
 
 Après avoir entendu et approuvé le compte administratif de l’exercice 2007 de la Ville, 
 
 Après s’être assuré que le Receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au bilan de 
l’exercice 2006, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de paiement ordonnancés et qu’il a procédé à 
toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses écritures, 
 
1) - statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er Janvier 2007 au 31 Décembre 2007 y compris celles relatives à la 
journée complémentaire, 
 
2) - statuant sur l’exécution des budgets de l’exercice 2007 en ce qui concerne les différentes sections budgétaires, 
 
3) - statuant sur la comptabilité des valeurs inactives, 
 
- Vu la loi n° 82.213 du 2 Mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, 
 
- Vu la loi n° 83.8 du 7 Janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les communes, les départements, les régions et 
l’Etat, loi complétée par celle n° 83.663 du 22 Juillet 1983, 
 
- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
- Vu la loi n° 94.504 du 22 Juin 1994 portant dispositions budgétaires et comptables relatives aux collectivités locales, 
 
- Vu les décrets pris en application de la loi n° 94.504 du 22 Juin 1994 portant diverses dispositions budgétaires et comptables, 
relatives aux collectivités locales et de l’article L 2311.1 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 

DECIDE A L’UNANIMITE DES MEMBRES PRESENTS : 
 
- de déclarer que les comptes de gestion du Budget Primitif de la Ville et des 4 budgets annexes précités dressés pour 

l’exercice 2007 par le Receveur Municipal, visé et certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation ni réserve de 
sa part. 

 
- d’autoriser M. le Maire à intervenir et à signer tous les différents comptes de gestion des Budgets évoqués ci-dessus, 
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BUDGET PRIMITIF VILLE  -  EXERCICE 2008 
 
Monsieur Jean-Pierre BLANQUET, Maire, expose ce qui suit : 
 
Le Budget Primitif de la Ville de l’année 2008 est élaboré conformément à l’instruction budgétaire et comptable (M 14) applicable 
aux communes et aux établissements publics communaux et intercommunaux. 
 
Une répartition des opérations est effectuée en dépenses et en recettes à partir de la classification des comptes 1, 2, 3, 4, 5, 6 et 7. 
L’ordonnateur s’occupe des écritures budgétaires sur les comptes de capitaux, d’immobilisations, de charges et de produits. 
 
Le comptable effectue les opérations en partie doubles sur l’ensemble des comptes, y compris ceux relatifs aux stocks, à la gestion 
des tiers et des mouvements financiers, ainsi que les comptes spéciaux de la classe 8. 
 
Parallèlement à cela, la nomenclature M.14 a introduit une classification par fonctions pour toutes les opérations en 
fonctionnement et en investissement et une évolution des règles comptables a été mise en place à compter du 1er janvier 2006. 
 
Au titre de l’année 2008, le Budget Primitif a été élaboré en fonction des propositions formulées par les services et examinées par 
les différentes commissions municipales. Ce budget s’équilibre en section de fonctionnement, sur la base de 11.048.707 € (au lieu 
de 10.830.083 € en crédits ouverts au BP 2007) et en section d’investissement, à 9.354.074 € (au lieu de 10.326.427 € en crédits 
ouverts au BP 2007). 
 
Avant de procéder à l’analyse du budget 2008, il convient de préciser que les dépenses réelles de fonctionnement enregistrées en 
2007 se sont élevées à la somme de 10.077.679,08 € et correspondent à un taux de réalisation de 89,07 % par rapport aux 
prévisions  (déduction faite du prélèvement pour la section d’investissement et des amortissements). Par contre, il a été encaissé 
11.476.748,03 € de recettes de fonctionnement au titre de l’exercice 2007, ce qui représente 162.406,03 € de recettes 
supérieures aux prévisions budgétaires initiales (11.314.342 €). 

I – L’ANALYSE DE CE BUDGET 

La section de fonctionnement se définit comme suit : 
 

DEPENSES RECETTES 
Chap. Libellés Montant Chap. Libellés Montant 
011 

 
 

012 
 

022 
 

65 
 
 

66 
 
 

67 
 

Charges à caractère 
Général 
 
Charges de personnel 
 
Dépenses imprévues 
 
Autres charges de 
gestion courante 
 
Charges financières 
(y compris IC de 
l’exercice) 
Charges exceptionnelles 

3.424.275 € 
 
 

5.288.172 € 
 

0 
 

 772.805 € 
 
 

 279.611 € 
 
 

56.831 € 

002 
 
  
 013 
 
 
 70 
        
 73 
 74 
 75 
 
 76 
 77 
 

Résultat de fonctionn. 
Reporté 
 
Atténuation de charges 
Impôts et taxes 
 
Produits des services du 
domaine et divers 
Impôts et taxes 
Dotations et particip. 
Autres produits de gestion 
courante 
Produits financiers 
Produits exceptionnels 

507.448 € 
 
 

90.000 € 
 
 

679.454 € 
 

6.735.718 € 
2.744.431 € 

257.600 € 
 

8.500 € 
9.000 € 

023 Virement à la section 
d’investissement 

815.305 €    

042 0P ordre de transfert entre 
section 

411.708 € 042 Ordre de transfert entre 
sections 

16.556 € 

 TOTAUX………….. 11.048.707 €   11.048.707 € 

Ainsi, les dépenses de fonctionnement se répartissent par nature de la présente manière : 
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Libellé % par rapport à la totalité 
des dépenses  * 

011 Charges à caractère général 30,99 % 

012 Charges de personnel 47,86 % 

65 Autres charges de gestion courante 6,99 % 

66 Charges financières 2,53 % 

67 Charges exceptionnelles 0,52 % 

023 Virement à la section d'investissement 7,38 % 

042 CP Ordre de transfert entre sections (amortissements) 3,73 % 

  TOTAL 100,00% 

* (Y compris le prélèvement et les amortissements) 

1 - Les charges à caractère général concernent toutes les charges liées directement à l’exploitation des services avec notamment une 
répartition fonctionnelle liées à la nature de l’activité. Cela concerne la fourniture des produits non stockables comme l’eau, les 
redevances d’assurance, l’électricité, les combustibles et les carburants. 

D’autres catégories de dépenses sont affectées sur ce poste budgétaire et se définissent ainsi : 

o Les fournitures diverses (alimentation, produits d’entretien, petit équipement, fourniture de voirie, etc …), 

o Les prestations de services (missions d’études diverses, etc …), les locations mobilières et immobilières et les charges 
locatives (bâtiments, voies, réserves diverses, mobilier et matériel roulants), 

o L’entretien des équipements et terrains et les contrats de maintenance, 

o Les prestations diverses (primes d’assurances, documentation générale, formation du personnel, frais de colloque et 
divers), 

o Les autres frais d’exploitation (indemnités dues au comptable, honoraires d’avocats et autres frais d’acte et de 
contentieux, assistances diverses, fêtes et cérémonies, transports divers, réceptions, frais d’affranchissement et de 
télécommunications), 

o Taxes et impôts divers (taxes foncières, droit d’enregistrement et autres impôts et taxes), 

Les dépenses mentionnées ci-dessus de ce poste budgétaire (011 : charges à caractère général) se répartissent par fonction et ce 
comme suit : 
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Classification de la 
fonction Fonction Montant en euros % 

0 Services généraux, administrations 
publiques et locales (1) 844.898 24,67 % 

1 Sécurité et salubrité publique 32 960 0,94 % 

2 Enseignement, formation (écoles) 610 295 17,82 % 

3 Culture 349 506 10,21 % 

4 Sports et jeunesse 484 012 14,13 % 

5 Interventions sociales et santé 68.291 1,99 % 

6 Famille 78.460 2,29 % 

7 Logement 41.200 1,20 % 

8 Aménagement et service urbain 
environnement 

869.403 25,39 % 

9 Action économique 0 0,00 % 

  TOTAL 3 424.275 100,00 % 

(1) Cette fonction concerne l’administration générale des services, l’hôtel de ville, l’état civil, les élections, les fêtes et cérémonies 
et les opérations non ventilables. 

A l’analyse de cette répartition fonctionnelle, il apparaît qu’hormis les fonctions 0 « administration publique et locale de la 
collectivité » et 8 « aménagement service urbain et environnement », le poste budgétaire le plus important en matière de 
fonctionnement est l’enseignement, l’éducation et la formation. 

En matière de charges à caractère général, ce poste représente 610.295 €. Ensuite viennent toutes les actions développées en 
faveur de la culture, le sport et la jeunesse, les interventions sociales et de santé (il s’agit notamment d’une partie du service de 
prévention, d’animation et d’éducation, Point Virgule), la famille, le logement et la sécurité et salubrité publique (3.550.492 € en 
prévision budgétaire). 

Il est à noter qu’au titre de l’année budgétaire 2007, ce poste (011) représentait 3.304.278,02 € et le taux de réalisation des 
dépenses s’est élevé à 93,06 % des dépenses inscrites initialement. 

En 2008, les charges sont en progression de 3,63 % par rapport aux réalisations de l’année 2007 (soit + 119.996,98 €). Cela 
correspond essentiellement à l’augmentation des dépenses d’énergie électrique et gaz (+ 45.850 €), à l’augmentation des taxes 
foncières payées par la Ville et/ou remboursées à l’E.P.F. de Normandie pour le patrimoine pris en compte au titre du Programme 
d’Actions Foncières (+ 11.780 €) à l’augmentation des primes d’assurances résultant notamment du patrimoine immobilier 
également pris en compte au titre du P.A.F. (+ 10.042 €), des études et recherches supplémentaires (+ 14.325 €). 

Hormis ces nouvelles inscriptions qui représentent une somme de 81.997 €, l’évolution des charges à caractère général est 
maîtrisée (+ 37.999, 98 €) et demeure limitée à 1,15 % par rapport aux réalisations 2007. 

2 - Au niveau des dépenses de personnel (chapitre 012), il est important de rappeler que les inscriptions budgétaires 2007 sur ce poste 
se sont élevées à 5.113.016 € avec un taux de réalisation des dépenses de 97,58 % par rapport aux prévisions budgétaires 
(4.989.183,37 €). Pour l’année 2008, les dépenses de personnel sont fixées à 5.288.172 € (soit + 3,43 %) par rapport aux 
prévisions 2007 et à + 5.99 % par rapport aux réalisations 2007, (soit ≈ + 298.988,63 €). 

A ce titre, différents agents ayant quitté la collectivité n’ont pas été immédiatement remplacés en 2006 et certains postes d’ailleurs 
ne sont pas pourvus. Aucun poste supplémentaire n’a été créé au tableau des effectifs pour l’année 2008. 

Les dépenses de ce poste budgétaire (012 : charges de personnel) se répartissent par fonction et ce, comme suit : 
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Classification de la 
fonction Fonction Montant en euros % 

0 Services généraux, administrations 
publiques et locales (1) 1.738.996 32,88 % 

1 Sécurité et salubrité publique 0 0,00 % 

2 Enseignement, formation (écoles) 1.314.121 24,85 % 

3 Culture 279 398 5,28 % 

4 Sports et jeunesse 511 064 9,66 % 

5 Interventions sociales et santé 465.430 8,80 % 

6 Famille 318.110 6,02 % 

7 Logement 0 0,00 % 

8 Aménagement et service urbain 
environnement 

628.097 11,88 % 

9 Action économique 32.956 0,62 % 

  TOTAL 5 288.172 100,00 % 

3 - Au chapitre 65 « autres charges de gestion courante », les prévisions budgétaires de l’année 2008 (772.805 €) sont en régression 
par rapport à celles inscrites pour 2007 (780.895 €). Le taux de réalisation de ce poste a été de 98,07 % en 2007. Cette régression 
des inscriptions budgétaires provient essentiellement des inscriptions budgétaires exceptionnelles envisagées en 2007 pour les 
festivités du 30ème Anniversaire du Jumelage.  

4 - Les charges financières 2008 mentionnées au chapitre 66 (279.611 €) régresseront légèrement par rapport à celles de 2007 
(réalisations : 287.355,84 €). La volonté municipale est de les réduire autant que possible. 

5 - Pour le chapitre 67 « charges exceptionnelles », les inscriptions budgétaires 2008 sont estimées à 56.831 € et seront inférieures 
aux opérations réalisées les années précédentes (192.783,94 €) dont le taux de réalisation a été de 88,16 % par rapport aux 
prévisions de 2007. 

6 - Ensuite, il est important de noter que l’autofinancement prévisionnel de l’exercice 2008 est actuellement fixé à 1.227.013 €, ce qui 
correspond sensiblement aux prévisions annoncées en 2007 (1.363.772 €). Des efforts seront fournis pour améliorer cet 
autofinancement au cours de l’année 2007 ; cela comprend le virement de la section d’investissement du chapitre 023 (soit 
815.305 €) et les amortissements des immobilisations du chapitre 042 (soit 411.708 €). 

Ainsi et en matière de dépenses de fonctionnement, les principaux efforts fournis par la Ville en 2007 porteront selon la 
répartition fonctionnelle vers l’enseignement, l’éducation et la famille, l’aménagement des espaces et de l’environnement, la culture, 
le sport et la jeunesse, les interventions sociales et la santé ainsi que la famille. 

La répartition fonctionnelle 2008 des inscriptions budgétaires de la totalité des dépenses de fonctionnement se définit comme 
suit : 
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N° fonction Libellé fonction Montant en 
euros % 

0 Services généraux, administrations publiques et locales 4.016.928 36,36 % 

1 Sécurité et salubrité publique 39.223 0,36 % 

2 Enseignement, formation  2.067.089 18,71 % 

3 Culture 682.637 6,18 % 

4 Sports et jeunesse 1.179.895 10,68 % 

5 Interventions sociales et santé 845.503 7,65 % 

6 Famille 428.904 3,88 % 

7 Logement 45.700 0,41 % 

8 Aménagement et service urbain environnement 1 658.660 15,01 % 

9 Action économique 84.168 0,76 % 

  TOTAL 11.048.707 100,00 % 

Au niveau des ressources, il convient de noter que les recettes réelles du budget primitif de l’année 2008 se déterminent à 
10.541.259 € (hors résultat reporté) contre 10.982.066,24 € pour les réalisations 2007. 
 
� Le chapitre 70 « Produits des services, des domaines et ventes diverses » est stable à 679.454 € par rapport aux réalisations de 

l’année dernière. Il est mentionné une estimation légèrement supérieure à celle de 2007 qui ont été de 618.570,20 €.  
 
� Au niveau du chapitre 013 « Atténuations des charges », il a été affecté quelques recettes correspondant au remboursement des 

rémunérations et des charges sociales du personnel placé en arrêt de travail par le biais des assurances et des caisses de 
prévoyance diverses, pour un montant global de 90.000 €. 

 
� Au niveau du chapitre 73 « Impôts et taxes », les recettes sont fixées à 6.735.718 € au lieu de 6.698.778,30 € en 2007 au niveau 

des réalisations. 
 
 Une certaine stabilité des recettes fiscales est enregistrée (selon notre estimation : les états des services fiscaux ne nous étant 

pas encore parvenus). En ce qui concerne l’année 2008, il convient de préciser que les taux d’imposition de la taxe d’habitation, 
de la taxe foncière bâtie et de la taxe foncière non bâtie, restent identiques à ceux de l’année 2007 et sont les suivants : 

  Taux 
� Taxe d’habitation …………………………… 13,12 % 
� Taxe foncier bâti ……………………………. 22,84 % 
� Taxe foncier non bâti ………………………. 36,95 % 

Les compensations de la C.A.E.B.S. versées au titre d’attribution, de dotation de solidarité, sont intégrées dans ce chapitre. Ces 
compensations représentent 3.990.518 €. A cela, viennent s’ajouter les produits fiscaux pour une somme de 2.509.900 €. et 
divers produits fiscaux et taxes. 

 
� Au chapitre 74 « Dotations et participations », les recettes sont estimées à 2.744.431 €. Il est à noter que les principales dotations 

sont la D.G.F. pour 1.480.761 € et l’attribution du Fonds de compensation de la T.P. pour 490.000 €. Celles-ci sont stables. 
 
� Au chapitre 75 « Autres produits de gestion courante », les revenus des immeubles sont enregistrés pour 220.150 € ainsi que les 

redevances (31.000 €) et les produits divers (6.450 €). Ce poste budgétaire est globalement fixé à 257.600 €. 
 
� Au chapitre 76 « Produits financiers », une recette provient du produit résultant des parts sociales des actions achetées à la 

Caisse d’Epargne, pour 500 € et les gains de change d’un emprunt réalisé en devises étrangères (3.000 €) et du placement des 
fonds disponibles au niveau de la Trésorerie (OPCVM de Dexia) pour 5.000 € ; ce qui porte les recettes de ce chapitre à 
8.500 €. 

 
�Au chapitre 77 « Produits exceptionnels », il est constaté l’inscription budgétaire de divers recouvrements sur créances admises 

en non valeur pour 2.000 € et  de produits exceptionnels sur des opérations de gestion pour 7.000 €. Ce poste budgétaire 
s’élève à 9.000 € 

 
� Au chapitre 002, l’excédent de fonctionnement 2007 est reporté pour 507.448 €. 

La répartition fonctionnelle 2008 des inscriptions budgétaires des recettes de fonctionnement se définit comme suit : 
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N° fonction Libellé fonction Montant en 
euros % 

0 Services généraux, administrations publiques et locales 10.002.344 90,53 % 

1 Sécurité et salubrité publique 4.870 0,04 % 

2 Enseignement, formation  299.515 2,71 % 

3 Culture 55.400 0,50 % 

4 Sports et jeunesse 217.522 1,97 % 

5 Interventions sociales et santé 74.220 0,67 % 

6 Famille 164.545 1,49 % 

7 Logement 32.500 0,29 % 

8 Aménagement et service urbain environnement 25.904 0,23 % 

9 Action économique 171.887 1,56 % 

  TOTAL 11.048.707 100,00 % 
 

La section d’investissement se décompose ainsi : 
 

DEPENSES RECETTES 

Chap. Libellés Montant Chap. Libellés Montant 
16 Emprunts et dettes assimilés 499.355 € 021 Virement section fonctionnement 815.305 € 
001 Solde d’exécution reporté 140.436 € 024 Produits des cessions 291.221 € 
20 Immobilisations incorporelles 155.640 € 040 OP. d’ordre transfert entre sections 411.708 € 
204 Subventions d’équipement versées 358.818 € 041 Opérations patrimoniales - 
21 Immobilisations corporelles 2.154.854 € 10 Dotations, fonds divers et réserves 1.339.620 € 
23 Immobilisations en cours 5.814.056 € 13 Sub. d’investissement 1.957.650 € 

4581 Dep. Opération pour cpte tiers 1.356 € 16 Emprunts et dettes assimilées 3.515.654 € 
020 Dépenses imprévues 8.000 € 21 Immobilisations corporelles 90.278 € 
040 Opérations d’ordre de transfert entre 

sections 
16.556 € 23 Immobilisations en cours 461.476 € 

27 Autres immobilisations foncières 5.003 € 27 Autres immobilisations financières 50.003 € 
   4582 Opération pour cpte de tiers 466.159 € 
 Total 9.354.074 €  Total 9.354.074 € 

Au titre de l’année 2008, les inscriptions budgétaires correspondant aux dépenses d’investissement qui nécessiteront des flux 
financiers s’élèveront à 9.197.082,00 € ; tandis que les recettes réelles d’investissement sont fixées à 8.127.061,00 €. Avec les 
opérations d’ordre de transfert entre sections (virement et amortissements : 1.227.013,00 €), les recettes globales 
d’investissement s’élèvent également à 9.354.074,00 €. 

L’analyse des dépenses de la section d’investissement est effectuée à partir de la répartition fonctionnelle qui laisse apparaître les 
efforts principalement consentis par la Ville dans les domaines de l’aménagement, service urbain et de l’environnement, de 
l’enseignement et de la formation, du sport et de la jeunesse. 

La répartition fonctionnelle des dépenses s’effectue ainsi : 
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N° fonction Libellé fonction Montant en 
euros % 

0 Services généraux, administrations publiques et locales 1.029.299 11,01 % 

1 Sécurité et salubrité publique 2.500 0,03 % 

2 Enseignement, formation  569.443 6,09 % 

3 Culture 121.886 1,30 % 

4 Sports et jeunesse 1.118.794 11,96 % 

5 Interventions sociales et santé 31.243 0,33 % 

6 Famille 161.600 1,73 % 

7 Logement 469.856 5,02 % 

8 Aménagement et service urbain environnement 5.747.819 61,45 % 

9 Action économique 101.634 1,09 % 

  TOTAL 9 354 074 100,00 % 

Les principales actions se définissent comme suit : 

Fonction 0 « Administration générale de la Collectivité » 

Hormis les opérations non ventilables (remboursement du capital d’emprunts, cautions, avance remboursable, amortissement 
subvention eau, etc…) dont les inscriptions budgétaires nouvelles s’élèvent à 512.314 €, les autres actions développées au titre de 
l’année 2008 se décomposent de la présente manière : 

- Acquisition de logiciel informatique CIVIL, AUTOCAD, élections, 
administration service  technique, état civil      20 111 € 
- Changement des menuiseries extérieures façade 
arrière de l’Hôtel de Ville (1ère tranche) et travaux divers sur le bâtiment   22.800 € 
- sonorisation salle du Conseil Municipal et des mariages      4.000 € 
- adaptation des locaux du Parc Saint Rémy     10.000 € 
- acquisition de différents outillages pour les STM       5 000 € 
- acquisition d’une marianne         1 800 € 
- remplacement d’un véhicule pour le service cérémonie 
 et d’un scooter pour l’appariteur       13.800 € 
- acquisitions de matériel informatique, fax, relieur, mobiliers divers   11 151 € 
- aménagement de l’entrée du CCAS (1ère tranche)     30 000 € 
- acquisition de mobilier pour les élections       9 400 € 
- modification des réseaux électriques de la salle Thommeret     5.283 € 
- acquisition de motifs nouveaux pour les illuminations    40.000 € 
- complément de crédits pour la remise en état du colombarium     2.000 € 
- signalétique pour le cimetière            300 € 

     TOTAL des inscriptions nouvelles               687.959 € 
 

Les crédits de l’année 2007 non consommés sont reportés pour un montant de     341 340 € 
 
      TOTAL fonction 0          1.029 299 € 

***************************** 

Fonction 1 Sécurité et salubrité publique 
- remplacements de différents hydrants         2 500 € 
 
      Les inscriptions nouvelles       2 500 € 
 
Les crédits de l’année 2007 non consommés sont reportés pour un montant de              0 € 
 

TOTAL fonction 1      2 500 € 

***************************** 

Fonction 2 enseignement et formation 
- à l’école maternelle Maille et Pécoud 

o acquisition d’un vidéo projecteur, d’un projecteur de diapositives 
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de tricycles et d’un chemin de gymnastique       2.031 € 

- à l’école maternelle André Malraux 
o installation d’une séparation entre salle de jeux et hall d’entrée    1 500 € 
o réfection du revêtement de l’aire de jeux      4 000 € 
o acquisition de matériels pédagogiques, de 2 imprimantes et divers    7 111 € 
o complément de crédits pour la réfection 
o de l’étanchéité de la terrasse        5 200 € 

          17 811 € 

- à l’école maternelle TOUCHARD 
o complément de crédits pour la réfection de la coursive  20 000 € 
o remplacement d’huisseries extérieures, de cloison dortoir 

barrières et clôtures       15 200 € 
o acquisition de jeux d’école avec parcours tactile     1 530 € 
o acquisition de matériel et mobilier divers 
(informatique, mobilier scolaire, photocopie)    10 736 € 

47 466 € 

- à la nouvelle école maternelle à créer sur le site D1 
o honoraires de la maîtrise d’œuvre     60.000 € 
o travaux préparatoires      50 000 € 

110 000 € 

- à l’école élémentaire P. Bert et V.Hugo 
o acquisition d’un lave-linge, de mobilier de rangement, 
d’un tableau interactif        5 545 € 
o création d’une ventilation pour la salle de confinement    3 500 € 
o câblage informatique dans l’école       1 200 € 
o Protections installées sur les poteaux des préaux     6 500 € 
o Réfection des gouttières de l’école      5 000 € 

 21 745 € 

- à l’école élémentaire Malraux 
o installation d’une commande à distance du portail    3 204 € 
o remplacement d’un photocopieur      2 100 € 
o acquisition d’un meuble de rangement        755 € 

 6 059 € 

- à l’école élémentaire TOUCHARD 
o installation d’une ventilation dans la salle de confinement    3 000 € 
o pose d’une douche        1 000 € 
o acquisition de mobilier pour le directeur et pour les classes    1 892 € 
o achat d’un lave linge et d’un monobrosse      2 400 € 
o achat et pose de bancs dans la cour de récréation     1 850 € 

10 142 € 

- pour le service des affaires scolaires 
o renouvellement du logiciel enfance     11 469 € 

- à la restauration scolaire BERT / HUGO 
o acquisition d’une armoire électrique et de rayonnages 
pour la chambre froide         7 400 € 

- à la restauration scolaire MAILLE PECOUD 
o acquisition de rayonnage pour la réserve sèche         450 € 

- à la restauration scolaire TOUCHARD 
o acquisition d’une armoire à portes coulissantes,  
de tables de travail, d’une lave vaisselle, de tables de place 
escamotables, de casiers à vaisselle et d’une machine 
à éplucher les pommes de terre     19 886 € 

 
- à la restauration scolaire MALRAUX 

o acquisition de rayonnages et de matériels divers     2.885 € 
 
 



V I L L E  D E  S A I N T - A U B I N - L E S - E L B E U F  

 

Conseil Municipal 29 FEVRIER 2008   

  28/61 
 

- accompagnement scolaire 
o réfection des faux plafonds du local de l’aide 
aux devoirs Georges Trompette       8 000 € 

 
      Les inscriptions nouvelles    265.344 € 
 
Les crédits de l’année 2007 non consommés sont reportés pour un montant de    304 099 € 

TOTAL fonction 2    569.443 € 

***************************** 

Fonction 3 Culture 
- à la bibliothèque 

o complément de crédits pour la signalétique      2 000 € 
o acquisition d’un appareil photo numérique et de grilles d’exposition    3 850 € 

  5 850 € 
- à la ludothèque 

o acquisition d’une armoire de rangement         600 € 

- pour le service culturel 
o acquisition de vitrine, appareil de sonorisation portable     13 366 € 

- subvention d’équipement aux personnes morales de droit privé      1 500 € 
 

      Les inscriptions nouvelles     21 316 € 
 

Les crédits de l’année 2007 non consommés sont reportés pour un montant de   100 570 € 
 

    TOTAL fonction 3   121 886 € 

***************************** 

Fonction 4 Sport et Jeunesse 
 

- à la salle de sport COLAS 
o installation d’un bornier d’appel téléphonique     1 000 € 
o remplacement des équipements de volley ball     1 300 € 

 2 300 € 

- à la salle de sport LADOUMEGUE 
o installation des portes métalliques avec adaptation de l’entrée côté EUROFITNESS   

         18 500 € 
o installation d’un bornier d’appel téléphonique       1 000 € 
o installation d’un automate de déclenchement de l’éclairage      8 100 € 

27 600 € 
- à la salle TAVERNA 

o installation d’un bornier d’appel téléphonique     1 000 € 

- à la salle de sport LADOUMEGUE 
o pose de bornes métalliques sur le parvis du stade Ladoumègue     7 500 € 

- au stade ROUSSEL 
o remplacement des filets de protection ballon     9 200 € 

- aux tribunes du stade ROUSSEL 
o installation de bornier d’appel téléphonique      1 000 € 
o installation d’un automate de déclenchement de l’éclairage     9 500 € 

10 500 € 

- création d’une nouvelle salle de tennis couvert (2 Courts) 
o complément de crédits par la maîtrise d’œuvre et les travaux  250 000 € 

- à la salle du tir à l’arc 
o réhabilitation du bâtiment existant       40 000 € 
o création d’un nouvel accès       30 000 € 

 70 000 € 
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- au Centre de Loisirs 
o création d’une nouvelle clôture de protection du talus   22 000 € 
o acquisition de meubles divers, de matériel et d’un écran mural    6 250 € 

28 250 € 
- à l’ALS 

o crédits pour la restauration du centre social secondaire    50 000 € 
o acquisition du matériel divers        3 614 € 

 53 614 € 

- subvention d’investissement allouée aux clubs sportifs      20 500 € 
       Les inscriptions nouvelles            480 464 € 
 
Les crédits de l’année 2007 non consommés sont reportés pour un montant de  638 330 € 

      TOTAL fonction 4           1 118 794 € 

***************************** 

Fonction 5 interventions sociales et santé 
- au Point Virgule 

o remplacement d’un véhicule         16 000 € 
o acquisition de matériel divers et équipements (tentes, bloc cuisine; 
camescope, DVD)          1 424 € 

  17 424 € 
 

      Les inscriptions nouvelles     17 424 € 
 
Les crédits de l’année 2007 non consommés sont reportés pour un montant de    13 819 € 

TOTAL fonction 5     31 247 € 

***************************** 

Fonction 6 famille 
- à la halte-garderie « La Calinerie » 

o acquisition de mobilier de rangement et de matériel divers    1 900 € 
o restructuration de la halte garderie « La Câlinerie »   50 000 € 
         51 900 € 

- à la halte-garderie « Les Foudriots » 
o complément de crédits pour la signalétique      1 500 € 
o acquisition de logiciel et de matériels divers      5 540 € 

    7 040 € 
 
      Les inscriptions nouvelles     58 940 € 
 
Les crédits de l’année 2007 non consommés sont reportés pour un montant de  102 660 € 

      TOTAL fonction 6   161 600 € 

***************************** 

Fonction 7 logement 

- au niveau du parc privé de la Ville 
o remplacement de menuiseries au 4 et 10 bis rue Raspail     3 000 € 
o remplacement du générateur de chauffage du 12 rue Raspail   10 600 € 
o réfection de l’étanchéité de la terrasse du logement rue Vézier     2 000 € 

 15 600 € 
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- soutien financier au titre du PLH 

• 1 rue Raspail       4 875 € 
• Les Catalpas      21 000 € 
• MANOPA      80 000 € 
• PIG propriétaires bailleurs     10 000 € 
• Réhabilitation des logements inconfortables 

propriétaires occupants     10 000 € 
• Dépollution du site MANOPA avec l’étude d’impact 130 000 € 

255 875 € 
 

      Les inscriptions nouvelles     271 475 € 
 
Les crédits de l’année 2007 non consommés sont reportés pour un montant de   198 381 € 

      TOTAL fonction 7   469 856€ 

***************************** 

Fonction 8 aménagement et services urbains, environnement 
- éclairage public 

o appareils d’éclairage Parc Saint Rémy       7 500 € 
o éclairage rue des Ecluses       30 000 € 

37 500 € 
- enfouissement de réseaux 

o rue Raspail       200 000 € 
o rue Thiers       150 000 € 
o rue Aristide Briand       500 000 € 

850 000 € 

- équipement de voirie 
o clôture rue des Pinsons (2ème phase)     26 000 € 
o clôture avenue de l’Europe (1ère phase)     46 000 € 
o signalisation horizontale      10 000 € 
o signalisation verticale      15 000 € 
o clôture rue du Quesnot  bornes amovibles      8 000 € 

115 000 € 

- voiries et routes 
o allée Romain Rolland complément de crédits      20 000 € 
o acquisition d’un aspirateur à main électrique      15 000 € 
o réintégration des équipements du lotissement 
Jean-Louis Bourlon sur le budget principal de la Ville      90 279 € 
o travaux de voirie divers      240 000 € 
o création d’un puisard rue Malraux       34 000 € 
o travaux rue Raspail       100 000 € 
o travaux rue Thiers         50 000 € 

549 279 € 

- Programme de voirie 
o Rue Pierre Saint Georges      220 000 € 
o Impasse de la Gare         40 000 € 
o Rue Jean-Paul Sartre        55 000 € 
o Rue Foch          60 000 € 
o Cité Guerbette       250 000 € 

Rue Aristide Briand         50 000 € 
 675 000 € 

- Acquisition de différents équipements  
o Pour les espaces verts       4 800 € 
o Pour tailles de haies       4 800 € 
o Une tondeuse       27 000 € 
o Un groupe d’aspirateur de feuilles       7 500 € 
o Un programmateur d’arrosage       4 000 € 

48 100 € 
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- Pour le fleurissement 
o Acquisition de bacs pour les portances       3 550 € 
o Adaptation des portances        3 300 € 

6 650 € 

- Au niveau des opérations d’aménagement urbain 
o D1 / assistance à maîtrise d’ouvrage      20 000 € 
o Valorisation de l’esplanade de Pattensen     10 000 € 
o Aménagement d’un parc paysager rue du Quesnot (1ère phase)  100 000 € 
o ABX enfouissement des réseaux      70 000 € 
                 Réalisation d’aménagement de voirie     70 000 € 
o Subvention pour les ravalements de façade     30 000 € 
o Différentes acquisitions de terrains      20 000 € 

320 000 € 
- Environnement : 

o Acquisition de bannières métalliques         2 500 € 
o Equipement pour sacs à crottes à toutou      10 000 € 

  12 500 € 

- Aménagement divers 
o Consolidation des berges île du Noyer       30 000 € 
o Complément de crédits pour la passerelle      30 000 € 

  60 000 € 
 
      Les inscriptions nouvelles           2 674 029 € 
 
Les crédits de l’année 2007 non consommés sont reportés pour un montant de   3 073 790 € 
 

    TOTAL fonction 8    5 747 819 € 

***************************** 

Fonction 9 Interventions économiques 
- agrandissement local F2 doublage             2 000 € 
- couverture du bâtiment F2            20 000 € 

 
      Les inscriptions nouvelles        22 000 € 
 
Les crédits de l’année 2007 non consommés sont reportés pour un montant de       79 634 € 
 
      TOTAL fonction 9     101 634 € 

Au niveau des recettes d’investissement, différentes dotations sont prévues : 
 
Au chapitre 001 – « Résultat d’investissement reporté » - Montant : 1.097.955 € 
 
A partir des résultats reportés, une dotation a été inscrite à l’article 001 pour 1.097.955 € 
 
Au chapitre 024 -  « Produits des cessions » - Montant : 291.221 € 
 
La cession du 17, rue Voltaire est prévue en 2008 pour un montant global de 291.221 € 
 
Au chapitre 10 « Dotations, fonds divers et réserves - Montant global : 1.339.620 € 
 
Les recettes de ce poste se définissent comme suit : 
- T.L.E.  ……………………………………………………………………….. 20 000 € 
-  F N C T V A  ……………………………………………………………….. 428 000 € 
- Excédent de fonctionnement capitalisés (1068)……………………………       891.620 € 
 
Au chapitre 13 « Subventions d’équipement » - Montant global : 1.957.650 € 
 
Des subventions nouvelles d’équipement seront enregistrées au chapitre 13 en 2008. Celles-ci se définissent comme suit : 
 
- Etat ……………………………….………………………………………… 760 € 
- Subvention de l’Agglo d’Elbeuf ……………………………………………… 40.000 € 
- Subvention du Département de Seine-Maritime pour les travaux  

de voirie et autres  ………………………………………………………  849.520 € 
- Versement de la surtaxe SNCF …………………………………………..  19.902 € 
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Les inscriptions des anciennes subventions  sont reportées pour 1.047.468 €. 
 
 
Au chapitre 021 – « Virement de la section de fonctionnement »  -  Montant : 815.305 € 
 
Il est constaté la part d’autofinancement pour ……………….  815.305 € 
 
Au chapitre 23 – Immobilisations en cours  -  Montant : 461.476 € 
 
Dans le cadre du rattachement de la construction de l’atelier relais n° 1 au budget annexe « Action économique », une dotation de 
ce budget est affecté à celui de la Ville pour 54.000 € à l’article 2313 « Constructions ». Cette somme ne correspond qu’à une 
partie du coût global de l’opération de construction du bâtiment. Le reste du transfert interviendra sur les exercices à venir.  
 
Par ailleurs, les crédits reportés de l’année 2007 sont affectés pour 407.476 € 
 
Au chapitre 040 « Opération d’ordre de transfert entre sections »  -  Montant : 411.708 € 
 
Il est porté 411.708 €. Il s’agit des amortissements. 
 
Au chapitre 16 « Emprunts et dettes assimilés » - montant : 3.515.654 € 
 
Il est projeté de réaliser des emprunts pour financer les opérations d’investissement et ce, de la présente manière, pour les 
investissements suivants :  
 
- PPI 2008………….………………………………………. . 1.474.752 € 
- Dépôt et cautionnement sur loyer …………………………….. 1.000 € 
Les inscriptions des emprunts sont reportées pour 2.039.902 €. 
 
Au chapitre 21 « Immobilisations corporelles » - montant : 90.278 € 
 
Dans le cadre de la clôture du BA lotissement Jean-Louis Bourlon, la valeur d’acquisition du terrain cédé aux acquéreurs de lots à 
bâtir a été transférée sur le BA concerné pour 90.278 €. 
 
Au chapitre 458 « Opération pour compte de tiers » - Montant : 466.159 € 
 
Les opérations sur mandat 2007 sont reportées pour 466.159 €. 
 
Au chapitre 27 « autres immobilisations financières » - montant : 5.003 € 
 
Une avance remboursable a été consentie à l’agent et la première échéance est fixée au 1er mars 2008. 
 
La répartition fonctionnelle des recettes d’investissement s’effectue ainsi : 

N° fonction Libellé fonction Montant en 
euros % 

0 Services généraux, administrations publiques et locales 6.479.929 69,27 % 

1 Sécurité et salubrité publique 0 0,00 % 

2 Enseignement, formation  39.458 0,42 % 

3 Culture 3.587 0,04 % 

4 Sports et jeunesse 404.992 4,33 % 

5 Interventions sociales et santé 0 0,00 % 

6 Famille 0 0,00 % 

7 Logement 0 0,00 % 

8 Aménagement et service urbain environnement 2.426.108 25,94 % 

9 Action économique 0 0,00 % 

  TOTAL 9.354.074 100,00 % 
 
Compte tenu de cette prestation,  il vous est proposé d’approuver le projet de Budget Primitif Ville pour l’exercice 2008. 
Le Conseil Municipal, après avoir entendu le rapport de M. le Maire et avoir délibéré, 
- Vu la loi n° 82.213 du 2 Mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, 
 
- Vu la loi n° 83.8 du 7 Janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les communes, les départements, les régions et 
l’Etat, loi complétée par celle n° 83.663 du 22 Juillet 1983, 
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- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
 
- Vu la loi n° 94.504 du 22 Juin 1994 portant dispositions budgétaires et comptables relatives aux collectivités locales, 
 
- Vu les décrets pris en application de la loi n° 94.504 du 22 Juin 1994 portant diverses dispositions budgétaires et comptables, 
relatives aux collectivités locales et de l’article L 2311.1 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
- Vu la délibération en date du 29 Février 2008 relative au débat sur les orientations budgétaires de l’année 2007,  
 
- Vu la délibération en date du 29 Février 2008 relative à l’approbation du Compte Administratif du Budget Principal – ville -  de 
l’année 2007, 
 
- Vu la délibération en date du 29 Février 2008 relative à l’affectation des résultats de l’année 2007, 
 
- Considérant que dans le cadre de l’année budgétaire 2008, il y a lieu d’adapter un budget primitif au Budget Principal de la Ville, 
 

DECIDE A L’UNANIMITE : 
 
- d’approuver le projet du Budget Primitif du Budget Principal de la Ville pour l’année 2008, 
 
- d’autoriser M. le Maire à intervenir et à signer tous les documents nécessaires pour assurer le recouvrement des différentes 

recettes et le mandatement des dépenses mentionnées dans le budget primitif de l’année du budget présenté ainsi que les 
pièces comptables nécessaires à l’application de cette décision municipale, 

 
 
BUDGET PRIMITIF « SERVICE ACTION ECONOMIQUE » 
EXERCICE 2008 
 
Monsieur Jean-Pierre BLANQUET, Maire, expose ce qui suit : 
 
En application de l’article 201 octies de l’annexe II du Code Général des Impôts, il a été élaboré un budget annexe pour le service 
public « Action économique » qui est assujetti à la TVA. Cette comptabilité distincte est conforme à la nomenclature comptable 
M 14 
 
Dans ces conditions, il est présenté le projet de Budget Primitif 2008 qui se définit ainsi : 
 
I -  SECTION DE FONCTIONNEMENT 
 
Cette section s’équilibre sur la base de 120.179 €. 

DEPENSES RECETTES 

Chap. Libellés Montant Chap. Libellés Montant 
 

011 
 

042 
 
 

67 
 

 
Charges à caractère général 
 
Op. d’ordre transfert entre 
sections 
 
Charges exceptionnelles 
 

 
36.179 € 

 
54.000 € 

 
 

30.000 € 
 

002 
 
 

75 
 
 

70 
 

77 
 

Résultat de fonctionnement 
reporté 
 
Autres produits de gestion 
courante 
 
Produits des services 
 
Produits exceptionnels 
 

8.679 € 
 
 

72.500 € 
 
 

14.000 € 
 

25.000 € 
 

 TOTAL ……………… 120.179 €  TOTAL ……………… 120.179 € 
 

♦ Au niveau des dépenses, il est prévu d’affecter des crédits sur les postes budgétaires suivants : 
 
Chapitre 011 – Charges à caractère général  -  Montant :   36.179 € 

 
 - Article 61522  Entretien des bâtiments (Atelier relais 1)                                  6.079 € 

- Article 6156       Maintenance  (Ateliers relais 1)                                                                                      2.000 € 
 - Article 616     Primes d’assurances                                   3.000 € 
 - Article 63512     Taxes foncières  ( Ateliers relais 1)                               11.000 € 
 - Article 6236 Catalogues et imprimés (conception / réalisation du guide pratique 2008)              14.000 € 

      TOTAL                                             36.179 € 
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Chapitre 042 – Opérations d’ordre de transfert entre sections  - Montant :  54.000 € 
Dans le cadre des écritures d’amortissement, il est affecté une dotation de 54.000 € à l’article 6811 Dotation aux amortissements 
pour l’année 2008 (Atelier relais n° 1) 
 
Chapitre 67 – Autres charges exceptionnelles  – Montant :  30.000 € 
Le virement à la section d’investissement est effectué à l’article 6718 « autres charges exceptionnelles » pour un montant de 
30.000 € 
Il s’agit de l’annulation des recettes rattachées à l’exercice antérieur concernant le remboursement de la taxe foncière sur les 
bâtiments du site ABX, payée par la Ville et remboursée par un locataire. 
 

♦ Au niveau des recettes  
 
Chapitre 002 – Résultat de fonctionnement reporté  - Montant  8.679 € 
Le résultat excédentaire de l’exercice 2007 est reporté sur le budget primitif de l’année 2008 à l’article 002 pour une somme de 
8.679 € 
 
Chapitre 70 – Produits des services, de  domaine et  de ventes divers -   Montant   14.000 € 
Dans le cadre de l’édition du Guide Pratique 2008, le produit des annonces publicitaires sera encaissé à l’article 70688 « Autres 
prestations de services », pour un montant de 14.000 € 
 
Chapitre 75 - Autres produits de gestion courante  -  Montant :  72.500 € 
Les loyers de l’atelier relais N° 1 et d’un locataire occupant l’immeuble situé au 15 rue du Maréchal Leclerc ; (immeuble qui est en 
cours d’acquisition par l'Etablissement Public Foncier de Normandie), s’élèveront à la somme de 72.5000 € et seront encaissés à 
l’article 752 « immeubles de rapport » 
 
Chapitre 77 – Produits exceptionnels  – Montant :  25.000 € 
Les dépenses rattachées à un exercice antérieur seront annulées et concernent le remboursement à l'Etablissement Public Foncier 
de Normandie de la taxe foncière de la 1ère année d’acquisition du site de l'Etablissement Public Foncier de Normandie. 
 
 
II -  SECTION D’INVESTISSEMENT 
 
Les dépenses et les recettes de cette section s’équilibrent à 399.540 €. 
 

DEPENSES RECETTES 

Chap. Libellés Montant Chap. Libellés Montant 
 

16 
 
 

21 
 
 

 
Emprunts, dépôts et 
cautionnements 
 
Immobilisations corporelles 
 
 

 
   11.605 € 

 
 

387.935 € 
 
 

 
001 

 
10 
 

040 
 
 

16 
 

 
Excédent d’investissement 
 
Dotations réservées 
 
Opérations d’ordre de transfert 
entre sections 
 
Emprunts dépôts et 
cautionnements 
 

 
262.750 € 

 
77.940 € 

 
 

54.000 € 
 

4.800 € 
 

 TOTAL ……………… 399.540 €  TOTAL ………… 399.540 € 
 
♦ En dépenses 
 
Chapitre 16 : Emprunts et dettes assimilés – Montant : 11.605 € 
Les dépôts et cautionnements reçus sont repris à l’article 165 pour un montant de 11.605 € (dont 6.805 € de reports de l’année 
2007) 
 
Au chapitre 21 – Immobilisations corporelles  -  Montant :  387.935 € 
Dans le cadre de l’intégration dans le Budget annexe « Action Economique », des travaux de construction de l’atelier relais N° 1 et 
de l’acquisition de terrains, différentes dotations sont nécessaires pour rembourser le Budget Principal qui a financé à l’époque, 
cette réalisation. 
Les écritures comptables se définissent comme suit : 
 
Article 2132 « Immeubles de rapport »  :  337.935 €  (283.935 € de crédits reportés de l’année 2007 et 54.000 € de 
crédits nouveaux) 
 
Ces écritures ne concernent qu’une partie des dotations à rembourser au Budget Principal de la Ville. 
 



V I L L E  D E  S A I N T - A U B I N - L E S - E L B E U F  

 

Conseil Municipal 29 FEVRIER 2008   

  35/61 
 

D’autre part, les crédits relatifs à l’aménagement extérieur à réaliser devant l’atelier relais n° 2 sont reportés à l’article 2135 
« Aménagements divers », pour 50.000 €. 
 
♦ Au niveau des recettes 
 
Au chapitre 001  -  Résultat d’investissement reporté -  Montant : 262.750 € 
Le résultat excédentaire de la section d’investissement est reporté à l’article 001 pour un montant de 262.750 € 
 
Au chapitre 16 – Emprunt et dettes assimilées  -  Montant : 4.800 € 
De nouvelles cautions seront encaissées en 2008 à l’article 165 dépôts et cautionnements pour un montant de 4.800 € 
 
Au chapitre 10 – Dotations et réserves  -  Montant : 77.990 € 
Au titre de l’affectation des résultats de l’année 2007, il est mentionné une inscription budgétaire d’un montant de 77.990 € à 
l’article 1068 « affectation en réserves ». 
 
Au chapitre 040 – Opération d’ordre transfert entre sections -  Montant : 54.000 € 
L’amortissement de l’Atelier relais N° 1 sera porté sur l’article 28132 : « amortissement d’immeubles de rapport », pour un 
montant de 54.000 €. 
 
Dans ces conditions, il vous est demandé de bien vouloir approuver la proposition du budget primitif « Action Economique » de 
l’année 2008. 
 
Le Conseil Municipal, après avoir entendu le rapport de M. le Maire et avoir délibéré, 
 
- Vu la loi n° 82.213 du 2 Mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, 
 
- Vu la loi n° 83.8 du 7 Janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les communes, les départements, les régions et 
l’Etat, loi complétée par celle n° 83.663 du 22 Juillet 1983, 
 
- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
 
- Vu la loi n° 94.504 du 22 Juin 1994 portant dispositions budgétaires et comptables relatives aux collectivités locales, 
 
- Vu les décrets pris en application de la loi n° 94.504 du 22 Juin 1994 portant diverses dispositions budgétaires et comptables, 
relatives aux collectivités locales et de l’article L 2311.1 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
- Vu la délibération en date du 11 Janvier 2008 relative au débat sur les orientations budgétaires de l’année 2008, 
 
- Vu la délibération en date du 29 Février 2008 relative à l’approbation du Compte Administratif du Budget Annexe « Action 
Economique » de l’année 2007, 
 
- Vu la délibération en date du 29 Février 2008 relative à l’affectation des résultats de l’année 2007, 
- Considérant que dans le cadre de l’année budgétaire 2008, il y a lieu d’adopter un budget primitif au Budget annexe du service 
« Action Economique », 
 

DECIDE A L’UNANIMITE DES MEMBRES PRESENTS : 
 
- d’approuver le projet du Budget Primitif du Budget annexe du service « Action Economique » pour l’année 2008, 
 
- d’autoriser M. le Maire à intervenir et à signer tous les documents nécessaires pour assurer le recouvrement des différentes 
recettes et le mandatement des dépenses mentionnées dans le budget primitif de l’année 2008 du Budget annexe précité, ainsi que 
les pièces comptables nécessaires à l’application de cette décision municipale, 
 
 
BUDGET PRIMITIF DU LOTISSEMENT COMMUNAL  
DE L’ALLEE J.L. BOURLON - Exercice 2008 
 
Monsieur Jean-Pierre BLANQUET, Maire, expose ce qui suit : 
 
En application de l’article 201 octies de l’annexe II du Code Général des Impôts, il est nécessaire de rappeler qu’en 1999, un 
Budget Annexe (BA) pour l’opération relative à la réalisation d’un lotissement communal dénommé « Allée Jean-Louis 
BOURLON » a été créé. 
 
Ce budget annexe, assujetti à la TVA, dispose d’une comptabilité distincte, conformément aux dispositions de la nomenclature 
comptable M14. Dans ces conditions, il vous est proposé de reconduire pour l’année 2008, ce budget annexe. 
 
Les propositions du budget primitif se définissent ainsi : 
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1) – En section de fonctionnement 
 
Cette section s’équilibre en dépenses et recettes sur la base de 19.855 € et ce, comme suit : 
 

DEPENSES RECETTES 

Chap. Libellés Montant Chap. Libellés Montant 

023 
 
 

Virement à la section 
d’investissement 
 

19.885 € 
 
  

042 
 

Opération d’ordre de 
transfert entre section 

 
19.885 € 

 

 TOTAL ……………… 19.885 €  TOTAL……………… 19.885 € 
 
♦ Au niveau des dépenses 
 
Chapitre 023 – Virement à la section d’investissement : montant 19.885 € 
 
Un virement à la section d’investissement sera opéré à l’article 023 pour un montant de 19.885 €. 
 
Chapitre 042 – opération d’ordre de transfert entre section : montant : 19.885 € 
 
La subvention d’investissement allouée par le Département de Seine-Maritime pour la réalisation du lotissement doit être amortie 
et ce, dans le cadre de la clôture du Budget Annexe Jean-Louis Bourlon. 
Une inscription budgétaire est effectuée à l’article 042/777 pour un montant de 19.885 €. 
 
 
2) – En section d’investissement 
 
Cette section s’équilibre en dépenses et en recettes sur la base de 252.214 €. 
 

DEPENSES RECETTES 

Chap. Libellés Montant Chap. Libellés Montant 

040 
 
 

23 
 
 

21 
 

Opérations d’ordre 
transfert entre section 
 
Immobilisations en cours 
 
Immobilisations 
corporelles 
 

19.885 € 
 
 

141.451 € 
 
 

90.878 € 
 

001 
 
 

021 
 
 

23 
 
 

024 
 

 

Solde d’exécution reporté 
 
Virement de la section de 
fonctionnement 
 
Immobilisations en cours 
 
Produits de cession 
 

45.084 € 
 
 

19.885 € 
 
 

186.245 € 
 
 

1.000 € 
 

 TOTAL ……………… 252.214 €  TOTAL……………… 252.214 € 
 
♦ Au niveau des dépenses 
 
Il est affecté des dotations sur les chapitres suivants : 
 
Chapitre 040 – opérations d’ordre / transfert entre section  montant : 19.885 € 
 
L’amortissement de la subvention du Département allouée pour la réalisation du lotissement doit être effectué avant la clôture des 
comptes. De ce fait, une inscription budgétaire est portée à l’article 13913 du chapitre 040 « opérations d’ordre / transfert entre 
section » pour un montant de 19.885 €. 
 
Chapitre 23 – Immobilisations en cours   montant : 141.451 € 
 
Une affectation budgétaire de 141.451 € est inscrite à l’article 238 « avances et acomptes versés à R.S.A. ». 
 
Chapitre 21 – Immobilisations corporelles   montant : 90.878 € 
 
Les emprises foncières des parties privatisées et cédées aux acquéreurs de lots à bâtir sont intégrées dans le Budget Annexe. Une 
inscription budgétaire est prévue à l’article 2111 pour un montant de 90.878 € afin de rembourser le Budget Principal de la Ville. 
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♦ Au niveau des recettes 
 
Chapitre 001 – résultat d’investissement reporté   montant : 45.084 € 
 
Les résultats d’investissement excédentaires sont reportés à l’article 001 pour un montant de 45.084 €. 
 
Chapitre 021 – Virement de la section de fonctionnement   montant : 19.885 € 
 
Le virement de la fonction de fonctionnement est affecté à l’article 021 pour un montant de 19.885 €. 
 
Chapitre 024 – Produits des cessions    montant : 1.000 € 
 
Au titre de la clôture du BA, il est nécessaire d’activer le dispositif inhérent à la cession des terrains et ce, à partir de l’article 024. 
Une inscription budgétaire est nécessaire pour un montant de 1.000 €. 
 
Chapitre 23 – Immobilisations en cours   montant : 186.245 € 
 
Les espaces publics du lotissement seront versés dans le budget principal de la Ville qui allouera une avance sur les travaux d’un 
montant de 186.245 €. Cette avance sera affectée à l’article 2312 « agencement de terrains » et ce, dans le cadre de la clôture de 
Budget Annexe. 
 
Dans ces conditions, il vous est demandé de bien vouloir approuver la proposition du budget primitif 2008 du Lotissement 
Communal dénommé Allée Jean-Louis BOURLON. 
 
Le Conseil Municipal, après avoir entendu le rapport de M. le Maire et avoir délibéré, 
 
- Vu la loi n° 82.213 du 2 Mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, 
 
- Vu la loi n° 83.8 du 7 Janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les communes, les départements, les régions et 
l’Etat, loi complétée par celle n° 83.663 du 22 Juillet 1983, 
 
- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
 
- Vu la loi n° 94.504 du 22 Juin 1994 portant dispositions budgétaires et comptables relatives aux collectivités locales, 
 
- Vu les décrets pris en application de la loi n° 94.504 du 22 Juin 1994 portant diverses dispositions budgétaires et comptables, 
relatives aux collectivités locales et de l’article L 2311.1 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
- Vu la délibération en date du 11 Janvier 2008 relative au débat sur les orientations budgétaires de l’année 2007,  
 
- Vu les délibérations en date du 29 Février 2008 relatives à l’approbation du Compte Administratif du Budget Annexe 
« Lotissement communal de l’Allée J.L. BOURLON » de l’année 2007, 
 
- Vu la délibération en date du 29 Février 2008 relative à l’affectation des résultats de l’année 2007, 
 
- Considérant que dans le cadre de l’année budgétaire 2008, il y a lieu d’adopter un budget primitif au Budget annexe du 
lotissement communal de l’allée Jean-Louis BOURLON, 
 

DECIDE A L’UNANIMITE DES MEMBRES PRESENTS :  
 
- d’approuver le projet du Budget Primitif du Budget annexe du lotissement de l’allée Jean-Louis BOURLON de l’année 2008, 
 
- d’autoriser M. le Maire à intervenir et à signer tous les documents nécessaires pour assurer le recouvrement des différentes 
recettes et le mandatement des dépenses mentionnées dans le budget primitif de l’année 2008 du Budget annexe précité, ainsi que 
les pièces comptables nécessaires à l’application de cette décision municipale, 
 
 
BUDGET PRIMITIF « ILOT MARECHAL LECLERC » 
Exercice 2008 
 
Monsieur Jean-Pierre BLANQUET, Maire, expose ce qui suit : 
 
En application de l’article 201 octies de l’annexe II du Code Général des Impôts, il est rappelé qu’en 1998, un budget annexe « Ilot 
Maréchal Leclerc – 1ère tranche » a été créé. 
 
Dans le cadre de la mise en œuvre de l’opération précitée, ce budget annexe a été reconduit d’année en année. 
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Au titre de l’exercice comptable 2008, il convient de préciser que ce budget prendra en charge le solde des travaux 
d’investissement assujettis à la TVA, relevant du secteur fiscal distinct de la Ville pour cette opération.  
 
Dans ces conditions, il vous est donc présenté le projet de budget primitif 2008 qui se définit comme suit : 
 
1) – En section de fonctionnement : 
 
 Cette section s’équilibre sur la base de 150.180 € 
 

DEPENSES RECETTES 

Chap. Libellés Montant Chap. Libellés Montant 
 

023 
 
 

011 
 
 

042 
 

 
  022 

 
66 
 

 
Virement à la section 
d’investissement 
 
Charges à caractère 
Général 
 
Opération de transfert entre 
section 
 
Dépenses imprévues 
 
Frais financiers 
 

 
70.000 € 

 
 

29.730 € 
 
 

30.000 € 
 
 

8.405 € 
 

20.045 € 
 

 
70 
 

75 
 
 
 

002 

 
Produits des services 
 
Autres produits de 
gestion courante 
 
Résultat de fonctionnement 
reporté 

 
5.942 € 

 
149.304 € 

 
 

2.934 € 
 

 TOTAL ………… 158.180 €  TOTAL ………… 158.180 € 
 
♦ Au niveau des dépenses, différentes affectations budgétaires sont proposées de la présente manière : 
 
- au chapitre 011 « charges à caractère général » - Montant : 29.730 € 
Des inscriptions budgétaires sont portées et ce, comme suit : 
article 614 – charges locatives et de copropriété  3 000 € 
article 615.22 – entretien de bâtiments 5.600 € 
article 616 – primes d’assurances  1.630 € 
article 63512 – taxes foncières   19 000 € 
article 6156 – Maintenance  500 € 
   -------------- 
                       TOTAL        29.730 € 

 
 

- au chapitre 022 « dépenses imprévues » - Montant : 8.405 € 
Une provision de 8.405 € est affectée à l’article 022 « dépenses imprévues » 
 
- au chapitre 66 « frais financiers » - Montant : 20.045 € 
Les intérêts courus ou réglés à échéance sont estimés à 20.000 € et seront affectés à l’article 6611. 
 
Dans le cadre de la prise en compte des inscriptions budgétaires pour les ICNE, il convient de préciser que les ICNE enregistrés 
sur l’exercice N -1 (2007) viennent en déduction des ICNE de l’année.  
 
Au titre de l’exercice 2008 et étant donné que les ICNE pris en compte en 2007 ne sont pas supérieurs à ceux de l’exercice 2008, 
une inscription budgétaire est effectuée à l’article 66112 « Intérêts rattachements des I.C.N.E. » pour un montant de  45 €. 
 
- au chapitre 023 « Virement à la section d’investissement » - Montant : 70.000 €. 
Le virement de la section de fonctionnement vers  la section d’investissement qui sera assuré au titre du B.P. 2008, sera de 
70.000 €. 
 
- au chapitre 042 « Opération de transfert entre section » - Montant : 30.000 €. 
Il s’agit de l’amortissement des immobilisations corporelles antérieures qui est  réalisé pour la 1ère année. 
Une dotation de 30.000 € est inscrite à l’article 6811. 
 
♦ En ce qui concerne les recettes, celles-ci se définissent comme suit : 
 
- au chapitre 002 « Résultat antérieur reporté » - Montant : 2.934 € 
Il est affecté la somme de 2.934 € à l’article 002 – résultat global de l’année 2007 reporté sur le budget 2008. 
 
- au chapitre 70 « Produits des Services » - Montant : 5.942 € 
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Des remboursements de frais seront effectués par les trois locataires actuels (E. D., le Crédit Lyonnais et le Cabinet d’expertise 
comptable LEDUC et LECOEUR), pour un montant de 5.942 € à l’article 70878 « remboursements par d’autres redevables ». 
 
- au chapitre 75 « Autres produits de gestion courante » - Montant : 149.304 €  
Les revenus des immeubles résultant de la location seront affectés à l’article 752 pour une somme de 149.304 € (y compris les 
loyers du nouveau cabinet de géomètre HOMONT Guillaume) 
 
2) – En section d’investissement 
 
Cette section s’équilibre sur la base de 821.940 €. 
 

DEPENSES RECETTES 

Chap. Libellés Montant Chap. Libellés Montant 
 

001 
 
 

020 
 

16 
 
 

23 
 
 

 
Déficit d’investissement 
reporté 
 
Dépenses imprévues 
 
Emprunts et dettes 
assimilés 
 
Immobilisations en 
cours 
 

 
574.102 € 

 
 

31.007 € 
 

74.564 € 
 
 

142.267 € 
 

 
021 

 
 

10 
 
 

040 
 
 

024 
 

16 
 

 
Virement de la section 
de fonctionnement 
 
Dotations fonds divers et 
réserves 
 
Opérations d’ordre de 
transfert entre section 
 
Produits des cessions  
 
Emprunts à contracter 
 

 
70.000 € 

 
 

343.740 € 
 
 

30.000 € 
 
 

1.000 € 
 

377.200 € 
 

 TOTAL ……… 821.940 €  TOTAL ………… 821.940 € 
 
♦ Au niveau des dépenses,  
 
Au chapitre 020, dépenses imprévues d’investissement : Montant 31.007 € 
Une inscription budgétaire de 31.007 € est mentionnée à l’article 020 au titre de l’année 2008. 
 
Au chapitre 16, emprunts et dettes assimilés : Montant 74.564 € 
Il est porté au chapitre 1641 « Emprunts et dettes assimilés », la somme de 40.000 € correspondant au remboursement du capital 
emprunté du prêt actuellement en cours. 
 
Les dépôts et cautionnements reçus sont inscrits sur ce poste budgétaire (article 165) pour un montant de 34.564 € dont 32.364 
€ de reports de crédits de l’année n-1. 
 
Au chapitre 001, déficit antérieur d’investissement : Montant 574.102 € 
Le déficit d’investissement global de l’année 2007 est de 574.102 € et se trouve reporté à l’article 001 au titre du BP 2008. 
 
Au chapitre 23 Immobilisations en cours : Montant 142.267 € 
Des travaux seront exécutés en 2008. Cela concerne l’aménagement sur le local n° 4 affecté à un géomètre qui devrait s’installer 
sur le site. Une inscription budgétaire nouvelle de 30.000 € est mentionnée à l’article 2313 ; inscription qui sera complétée par les 
reports de crédits déjà inscrits pour les travaux de ladite case commerciale pour un montant de 57.267 €. 
 
Pour les autres crédits, il s’agit des avances à verser à la SEM « ROUEN SEINE AMENAGEMENT » qui seront enregistrées à 
l’article 238 « Avances sur commandes » pour un montant de 55.000 €. 
 
 
♦ Au niveau des recettes,  
 
- au chapitre 021 : virement de la section de fonctionnement : Montant 70.000 € 
Le virement de la section de fonctionnement est enregistré avec une dotation prévue de 70.000 €. 
 
- au chapitre 024 : produits des cessions : Montant  1.000 € 
La cession d’une case commerciale de l’Espace des Foudriots interviendra en 2008. 
 
- au chapitre 16 « Emprunts et dettes assimilées : Montant 377.200 € 
Il est procédé au report de l’emprunt qui n’a pas été réalisé pour un montant de 375.000 € à l’article 1641 – Emprunt en euros et 
à un complément de cautions et/ou dépôts repris à l’article 165 pour 2.200 €. 
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- au chapitre 10 – dotations Fonds divers et réserves : Montant 343.740 € 
L’affectation des résultats de fonctionnement de l’année 2007 est comptabilisée à l’article 1068 pour un montant de 343.740 € au 
titre du BP 2008. 
 
- au chapitre 040 – opérations d’ordre transfert entre sections : Montant 30.000 € 
Les biens corporels réalisés les années précédentes sont amortis en 2008 et de ce fait, une inscription budgétaire est mentionnée à 
l’article 28132 pour un montant de 30.000 €. 
 
Dans ces conditions, il vous est proposé d’approuver le projet du budget primitif « Ilot Maréchal Leclerc » de l’année 2008. 
 
Le Conseil Municipal, après avoir entendu le rapport de M. le Maire et avoir délibéré, 
 
- Vu la loi n° 82.213 du 2 Mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, 
 
- Vu la loi n° 83.8 du 7 Janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les communes, les départements, les régions et 
l’Etat, loi complétée par celle n° 83.663 du 22 Juillet 1983, 
- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
 
- Vu la loi n° 94.504 du 22 Juin 1994 portant dispositions budgétaires et comptables relatives aux collectivités locales, 
 
- Vu les décrets pris en application de la loi n° 94.504 du 22 Juin 1994 portant diverses dispositions budgétaires et comptables, 
relatives aux collectivités locales et de l’article L 2311.1 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
- Vu la délibération en date du 11 janvier 2008 relative au débat sur les orientations budgétaires de l’année 2007,  
 
- Vu la délibération en date du 29 Février 2008 relative à l’approbation du Compte Administratif du Budget Annexe « Ilot Maréchal 
Leclerc » de l’année 2008, 
 
- Vu la délibération en date du 29 Février 2008 relative à l’affectation des résultats de l’année 2007, 
 
- Considérant que dans le cadre de l’année budgétaire 2008, il y a lieu d’adopter un budget primitif au Budget annexe « Ilot 
Maréchal Leclerc », 
 

DECIDE A L’UNANIMITE DES MEMBRES PRESENTS: 
 
- d’approuver le projet du Budget Primitif du Budget annexe du service « Ilot Maréchal Leclerc » pour l’année 2008, 
 
- d’autoriser M. le Maire à intervenir et à signer tous les documents nécessaires pour assurer le recouvrement des différentes 
recettes et le mandatement des dépenses mentionnées dans le budget primitif de l’année 2008 du Budget annexe précité, ainsi que 
les pièces comptables nécessaires à l’application de cette décision municipale, 
 
 
BUDGET PRIMITIF DU LOTISSEMENT COMMUNAL « LES NOVALES III » 
- EXERCICE 2008 

Monsieur Jean-Pierre BLANQUET, Maire, expose ce qui suit : 
 
En application de l’article 201 octies de l’annexe II du Code Général des Impôts, il a été créé un budget annexe pour l’opération 
relative à la réalisation d’un lotissement communal dénommé « Les Novales III ». 
 
Ce budget annexe qui est assujetti à la TVA dispose d’une comptabilité distincte, conforme à la nomenclature comptable M 14. 
 
Dans ces conditions, il vous est proposé d’examiner les propositions du budget primitif de l’année 2008, qui se définissent comme 
suit : 
 

I - En section de fonctionnement 
Cette section s’équilibre en dépenses et en recettes sur la base de 7.706 €. 

 
DEPENSES RECETTES 

Chap. Libellés Montant Chap. Libellés Montant 
023 Virement à la section 

d’investissement 7.706 € 042 Opération de transfert 
entre section 7.706 € 

 TOTAL ………… 7.706 €  TOTAL ………… 7.706€ 
 
♦ En dépenses, au chapitre 023 « virement à la section d’investissement » :  

Montant : 7.706 € 
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Une inscription budgétaire de 7.706 € est portée à l’article 023 « virement à la section d’investissement » 
 
♦ En recettes, au chapitre 042 « opération de transfert entre section » 

Montant : 7.706 € 
Dans le cadre de la clôture de ce budget annexe, la subvention départementale allouée est transférée sur les résultats par 
inscription à l’article 042/777 pour un montant de 7.706 € (amortissement de la subvention). 
 
II – En section d’investissement 
Cette section s’équilibre en dépenses et en recettes sur la base de 195.550 €. 
 

DEPENSES RECETTES 

Chap. Libellés Montant Chap. Libellés Montant 
  23 
 
 
040 

Immobilisations en cours 
 
Opérations d’ordre transfert 
entre sections 

187.844 € 
 
 

7.706 € 
 
 
 
 
 
 
 

001 
 
 

021 
 
 
 

23 
 
 

024 
 

Excédent d’investiss. 
Reporté 
 
Virement de la section de 
fonctionnement 
 
Immobilisations en cours  
 
Produits de cessions 
 

55.888 € 
 
 
7.706 € 
 
 
 

130.956 € 
 
 
1.000 € 
 

 TOTAL ………… 195.550 €  TOTAL ………… 195.550 € 
 
Au niveau des dépenses, 
 
Au chapitre 23 « Immobilisations en cours » : montant : 187.844 € 
Une provision sera affectée à l’article 238 « Avances et acomptes » pour un montant de 187.844 € 
 
Au chapitre 040 « opérations d’ordre transfert entre section » : montant : 7.706 € 
L’amortissement de la subvention départementale allouée est inscrit à l’article 139.13 pour un montant de 7.706 €. 
 
Au niveau des recettes, 
 
Au chapitre 001 « solde d’exécution reporté » : montant : 55.888 € 
L’excédent d’investissement 2007 reporté dans le B.P. de l’année 2008 est affecté pour un montant de 55.888 € à l’article 001. 
 
Au chapitre 021 « virement de la section de fonctionnement » : montant : 7.706 € 
Une inscription budgétaire sera portée à l’article 021 pour 7.706 €. 
 
Au chapitre 024 « produits de cession » : montant : 1.000 € 
Une prévision budgétaire sera inscrite pour un montant de 1.000 € à l’article 024 « produits de cession ». 
 
Au chapitre 23 « immobilisations en cours » : montant : 130.956 € 
Au titre de la passation des écritures comptables de clôture du budget annexe, il est prévu de transférer les travaux concernant les 
espaces publics sur le budget principal de la Ville. 
Pour ce faire, une dotation budgétaire doit être versée du budget principal vers le budget annexe concerné pour un montant de 
75.015 € HT. 
 
Une inscription budgétaire est prévue sur le BA à l’article 2312 « terrains ». 
Une opération d’ordre est inscrite pour le remboursement de « l’avance versée sur commande » au budget annexe de la ville. 
Il s’agit d’une inscription budgétaire prévue sur le BA, à l’article 238 pour un montant de 55.941 €. 
Par conséquent, il vous est demandé de bien vouloir approuver le projet de budget primitif du Budget Annexe « Les Novales III » 
pour l’année 2008. 
 
Le Conseil Municipal, après avoir entendu le rapport de M. le Maire et avoir délibéré, 
 
- Vu la loi n° 82.213 du 2 Mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, 
 
- Vu la loi n° 83.8 du 7 Janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les communes, les départements, les régions et 
l’Etat, loi complétée par celle n° 83.663 du 22 Juillet 1983, 
 
- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
 
- Vu la loi n° 94.504 du 22 Juin 1994 portant dispositions budgétaires et comptables relatives aux collectivités locales, 
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- Vu les décrets pris en application de la loi n° 94.504 du 22 Juin 1994 portant diverses dispositions budgétaires et comptables, 
relatives aux collectivités locales et de l’article L 2311.1 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
- Vu la délibération en date du 11 Janvier 2008 relative au débat sur les orientations budgétaires de l’année 2008,  
 
 - Vu la délibération en date du 29 Février 2008 relative à l’approbation du Compte Administratif du Budget Annexe Lotissement 
des Novales III » de l’année 2007, 
 
- Vu la délibération en date du 29 Février 2008 relative à l’affectation des résultats de l’année 2007, 
 
- Considérant que dans le cadre de l’année budgétaire 2008, il y a lieu d’adopter un budget primitif au Budget annexe du 
lotissement communal « Les Novales III », 
 

DECIDE A L’UNANIMITE : 
 
- d’approuver le projet du Budget Primitif du Budget annexe du lotissement « Les Novales III » pour l’année 2008, 
 
- d’autoriser M. le Maire à intervenir et à signer tous les documents nécessaires pour assurer le recouvrement des différentes 

recettes et le mandatement des dépenses mentionnées dans le budget primitif de l’année 2008 du Budget annexe précité, ainsi 
que les pièces comptables nécessaires à l’application de cette décision municipale, 

 
 
REMBOURSEMENT D’UNE INDEMNITE COMPLEMENTAIRE FIXEE DANS LE CADRE D’UNE 
TRANSACTION A L’AMIABLE D’ACQUISITION DE TERRAIN 

• Convention de protocole d’accord à établir 
 
Monsieur Jean-Pierre BLANQUET, Maire, expose ce qui suit : 
 
Dans le cadre de l’extension de Centre Hospitalier Intercommunal LOUVIERS ELBEUF VAL DE REUIL, une procédure de 
Déclaration d’Utilité Publique a été engagée et un arrêté de cessibilité a été signé par Monsieur le Préfet à l’issue de l’enquête 
publique et parcellaire. 
 
Au titre de certaines négociations à l’amiable avec quelques propriétaires, il a été convenu la cession de la parcelle BE 63 
appartenant aux consorts « HAELTERS / DOUVRY ». Le prix global de vente de cette emprise a été fixé en tenant compte de 
l’existence de chênes plantés sur le site. 
 
Or, ces arbres ont été malencontreusement coupés par l’un des voisins, pensant de bonne foi en être le propriétaire. 
 
Afin de régler ce litige dans la transaction engagée, il vous est proposé de poursuivre la cession sur la base actuelle y compris avec 
l’indemnisation complémentaire liée à l’existence desdits chênes à verser par la Ville du vendeur. 
 
En contrepartie, le voisin remboursera à la Ville le montant de l’indemnité qui s’élève à 800 €. 
 
Dans ces conditions, une convention de type protocole d’accord sera établie pour fixer les modalités financières du 
remboursement et ce, un rôle de recouvrement sera émis à l’encontre de ce dernier. 

Le Conseil Municipal, après avoir entendu le rapport présenté par M. Jean-Pierre BLANQUET, Maire, et avoir délibéré, 

- Vu la loi n° 82.213 du 2 Mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, 

- Vu la loi n° 83.8 du 7 Janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les communes, les départements, les régions et 
l’Etat, loi complétée par celle n° 83.663 du 22 Juillet 1983, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 2121 29, 

- Considérant que dans le cadre de la cession de la parcelle BE 63, il y a lieu d’établir une convention de type protocole d’accord 
pour fixer les modalités financières du remboursement, 

DECIDE A L’UNANIMITE DES MEMBRES PRESENTS : 

- de poursuivre la cession sur la base actuelle y compris avec l’indemnisation complémentaire liée à l’existence desdits chênes, 

- d’autoriser le Maire à intervenir et à engager toutes les démarches administratives et à signer tous les documents nécessaires à la 
mise en œuvre de cette décision municipale, 

- de dégager les crédits inhérents au financement de cette procédure, à l’article 70878, fonction 7, rubrique 824 du Budget 
Principal de la Ville. 
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REMBOURSEMENT DES FRAIS DE FORMATION ENGAGES PAR LA COLLECTIVITE, LORS DE LA 
MUTATION D’UN AGENT DE CATEGORIE A ET B DANS LES TROIS ANNEES QUI SUIVENT SA 
TITULARISATION.  
 
Monsieur Jean-Pierre BLANQUET, Maire, expose ce qui suit : 
 
L’article 51 de la Loi du 26 janvier 1984 prévoit que lorsque la mutation d’un agent intervient dans les trois années qui suivent sa 
titularisation, la collectivité territoriale ou l’établissement public d’accueil verse à la collectivité ou à l’établissement public d’origine, 
une indemnité au titre, d’une part, de la rémunération perçue par l’agent pendant le temps de formation obligatoire prévue au 1° 
de l’article 1er de la Loi n° 84-594 du 12 juillet 1984 relative à la formation des agents de la Fonction Publique Territoriale et, 
d’autre part, du coût de toute formation complémentaire suivie par l’agent au cours de ces trois années. A défaut d’accord sur le 
montant de cette indemnité, la collectivité territoriale ou l’établissement public d’accueil rembourse la totalité des dépenses 
engagées par la collectivité territoriale ou l’établissement public d’origine. 
 
Afin de mettre en application cette disposition, il convient de définir un référentiel à partir duquel l’indemnité serait calculée et 
soumise à la collectivité d’accueil.  
 
Aussi, le montant de cette indemnité se déterminerait selon les modalités suivantes : 
 
. lorsque la mutation de l’agent intervient avant le terme d’une année après la titularisation, le montant de l’indemnité est égal à la 

totalité des frais engagés par la collectivité au titre de la formation obligatoire prévu au 1° de l’article 1er de la loi n° 84-594 du 
12 juillet 1984 et, le cas échéant, de toute formation complémentaire suivie par l’agent au cours de la première année après la 
titularisation; 

 
. lorsque la mutation de l’agent intervient au terme de la première année après la titularisation ou entre le terme de la première 

année et celui de la deuxième année, le montant de l’indemnité est égal au deux tiers (2/3) de la totalité des frais engagés par la 
collectivité au titre de la formation obligatoire prévu au 1° de l’article 1er de la loi n° 84-594 du 12 juillet 1984 et, le cas échéant, 
de toute formation complémentaire suivie par l’agent au cours des deux années après la titularisation; 

 
. lorsque la mutation de l’agent intervient au terme de la deuxième année après la titularisation ou entre le terme de la deuxième 

année et celui de la troisième année, le montant de l’indemnité est égal au tiers (1/3) de la totalité des frais engagés par la 
collectivité au titre de la formation obligatoire prévu au 1° de l’article 1er de la loi n° 84-594 du 12 juillet 1984 et, le cas échéant, 
de toute formation complémentaire suivie par l’agent au cours des trois années après la titularisation; 

 
. le texte faisant état d’un accord entre la collectivité d’origine de l’agent et sa collectivité d’accueil, le montant de l’indemnité 

pourra faire l’objet d’une négociation entre les autorités des deux collectivités afin de prendre en compte des éléments liés à la 
situation particulière de l’agent muté ou aux conventions de travail en vigueur entre les collectivités ; 

 
. à défaut d’accord entre les collectivités, il sera fait application du texte de la Loi qui prévoit le remboursement par la collectivité 

d’accueil de la totalité des dépenses engagées par la collectivité territoriale d’origine. 
 
Afin de permettre la mise en application l’article 51 de la Loi du 26 janvier 1984 visant au remboursement des frais de formation 
obligatoire engagés par la Collectivité et  concernant un agent muté dans les trois ans qui suivent sa titularisation, il vous est 
proposé d’autoriser le Maire : 
 

• à solliciter auprès de la collectivité d’accueil, le remboursement des frais de formation engagés par la collectivité selon les 
modalités précédemment définies ; 

 
• à signer la convention relative au remboursement des frais de formation, entre l’Autorité territoriale représentant la 

collectivité d’accueil et le Maire de Saint Aubin Lès Elbeuf représentant la collectivité d’origine de l’agent pour lequel la 
mutation intervient. 

 
Les recettes correspondantes seront imputées fonction 0, sous rubrique 020, Article 70878. 

Le Conseil Municipal, après avoir entendu le rapport présenté par M. Jean-Pierre BLANQUET, Maire, et avoir délibéré, 

- Vu la loi n° 82.213 du 2 Mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, 

- Vu la loi n° 83.8 du 7 Janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les communes, les départements, les régions et 
l’Etat, loi complétée par celle n° 83.663 du 22 Juillet 1983, 

- Vu la loi du 26 Janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, 

- Vu la loi n° 84.594 du 12 juillet 1984 relative à la formation des agents de la fonction publique territoriale et complétant la loi n° 
84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 2121 29, 
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- Considérant que dans le cadre de la mutation d’un agent intervenant dans les trois années qui suivent sa titularisation, la 
collectivité territoriale d’accueil peut verser à la collectivité ou à l’établissement public d’origine, une indemnité au titre, d’une part, 
de la rémunération perçue par l’agent pendant le temps de formation obligatoire, 

- Considérant qu’à cet égard, il y a lieu de solliciter le remboursement des dépenses engagées par la collectivité territoriale ou 
l’établissement public d’origine, 

DECIDE A L’UNANIMITE DES MEMBRES PRESENTS : 
 

• à solliciter auprès de la collectivité d’accueil, le remboursement des frais de formation engagés par la collectivité selon les 
modalités précédemment définies ; 

• d’autoriser le Maire à intervenir et à engager toutes les démarches administratives et à signer tous les documents 
nécessaires à la mise en œuvre de cette décision municipale, 

• à signer la convention relative au remboursement des frais de formation, entre l’Autorité territoriale représentant la 
collectivité d’accueil et la Ville de Saint Aubin Lès Elbeuf représentant la collectivité d’origine de l’agent pour lequel la 
mutation intervient. 

 
• D’affecter le produit de remboursement à la fonction 0, sous rubrique 020, Article 70878. 

 
 
CREATION D’EMPLOIS DANS LE CADRE DES DISPOSITIFS CONTRATS D’AVENIR [CA] ET CONTRAT 
D’ACCOMPAGNEMENT DANS L’EMPLOI [CAE] 
 
Monsieur Jean-Pierre BLANQUET, Maire, expose ce qui suit : 
 
La Loi n°2005-32 du 18 janvier 2005 portant loi de programmation pour la cohésion sociale et ses décrets d’application 2005-242 
et 2005-243 du 17 mars 2005 prévoient la mise en place de deux dispositifs d’emploi aidés accessibles aux collectivités 
territoriales. Le Contrat d’Avenir et le Contrat d’Accompagnement dans l’Emploi ; ce dernier se substituant au Contrat Emploi 
Solidarité et Contrat Emploi Consolidé. 
 
Les deux dispositifs ont pour objet de permettre l’insertion professionnelle des personnes rencontrant des difficultés d’accès à 
l’emploi. Les deux dispositifs sont complémentaires et s’adressent à des publics différents. 
 
Ainsi, dans le cadre de la mise en œuvre du plan de cohésion sociale, une convention d’objectifs a été signée le 18 novembre 2005 
entre l’Agglo d’Elbeuf et l’Etat, portant sur la prescription en 2006, de 100 Contrats d’Avenir sur l’agglomération. 
 
Par délégation de compétences, l’ANPE a été désignée par l’Agglomération d’Elbeuf comme organisme chargée de la prescription 
et de la signature des conventions individuelles ainsi que du suivi des contrats. 
 
Il convient de rappeler que la Ville de Saint Aubin Lès Elbeuf a procédé au recrutement en 2006 d’un personnel éligible à ce 
dispositif (cf. délibération du Conseil municipal n° 111/2006 du 15 septembre 2006), afin de répondre à un besoin collectif 
jusqu’alors non satisfait concernant l’entretien du domaine public. 
 
Le Contrat d’Avenir 
 
Le Contrat d’Avenir est accessible aux titulaires des minima sociaux (Revenu Minimum d’Insertion, Allocation Spécifique de 
Solidarité et de l’Allocation Parent Isolé) depuis au moins 6 mois au cours des 12 derniers mois qui précèdent la signature du 
contrat. 
 
Les contrats d’avenir portent sur des emplois collectifs non satisfaits et peuvent concerner différents secteurs d’activité : 
l’administration, l’animation, les travaux d’entretien, de gardiennage et de manutention. 
 
La durée du contrat fixée à 24 mois peut être renouvelé dans la limite de 12 mois (de 36 mois si le salarié est âgé de 50 ans et 
plus). 
La durée hebdomadaire moyenne de travail est de 26 heures. Cette durée peut varier sur la période du contrat dans certaines 
limites : 
- sur la semaine, la durée de travail ne peut dépasser 35 heures 
- sur la période du contrat, la durée moyenne hebdomadaire ne peut excéder 26 heures. 
 
L’employeur a l’obligation de mettre en place un parcours de formation et d’assurer au salarié un suivi individualisé. 
En fin de contrat, l’employeur délivre au salarié une attestation de compétences (description des activités exercées, repérage des 
compétences mises en œuvre). 
 
La rémunération minimale est égale au salaire minimum de croissance (SMIC).  
Les aides à l’employeur se définissent comme suit : 
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- une aide forfaitaire de l’Etat, ou du Département pour les bénéficiaires du revenu minimum d’insertion (RMI), dont le montant 
est égal à celui du RMI, soit au 1er janvier 2008 : 447,91€ ; 

- une aide complémentaire dégressive de l’Etat correspondant : 
 Pour les recrutements réalisés avant le 15 février 2008 : 
 . le premier semestre, à 90% du solde restant à la charge de l’employeur 
 . le second semestre, à 75% du solde restant à la charge de l’employeur 
 . la deuxième année, à 50% du solde restant à la charge de l’employeur 
 . la troisième année, à 25% du solde restant à la charge de l’employeur 
 Pour les recrutements réalisés à compter du 15 février 2008 : 
 . la première année, à 75% du solde restant à la charge de l’employeur 
 . les années suivantes, à 50% du solde restant à la charge de l’employeur 
 
- une exonération des charges patronales de sécurité sociale 
 
Une prime de cohésion sociale vient en complément pour les demandeurs d’emploi de plus de 50 ans, bénéficiaire de l’Allocation 
Spécifique de Solidarité.  
 
Le Contrat d’accompagnement dans l’Emploi 
 
Le Contrat d’Accompagnement dans l’Emploi (CAE) est ouvert aux personnes sans emploi rencontrant des difficultés d’insertion 
sociale et professionnelle particulières. 
 
La durée du contrat est d’au moins 6 mois renouvelable deux fois et peut atteindre 24 mois. 
 
La durée hebdomadaire de travail est définie individuellement entre 20 et 35 heures. 
 
L’Etat prend en charge une partie du coût relatif à l’embauche réalisée selon les modalités suivantes : 
 
Jusqu’au 15 février 2008, la participation de l’Etat s’applique sur un volume horaire conventionné de 24 heures de travail, selon un 
taux qui varie en fonction de la situation du bénéficiaire : 
.  95% du SMIC pour les résidants en zone urbaine sensible (ZUS) ; 
.  80% du SMIC pour les jeunes de 16 à 25 ans de niveau bac maximum et demandeurs d’emploi de + 50 ans 
. 60% du SMIC pour les demandeurs d’emploi depuis 12 mois au moins, les personnes handicapées et les anciens détenus. 
 
A partir du 15 février 2008, la participation de l’Etat s’applique sur un volume horaire conventionné de 20 heures de travail, selon 
un taux qui varie en fonction de la situation du bénéficiaire : 
.  95% du SMIC pour les résidants en zone urbaine sensible (ZUS), les demandeurs d’emploi depuis plus de 6 mois et âgé de + 50 

ans, les demandeurs d’emploi depuis plus de 2 ans, les personnes handicapées, les jeunes en contrat CIVIS renforcé avec la 
mission locale ; 

. 60% pour les demandeurs d’emploi depuis plus de 12 mois, les jeunes en contrat CIVIS et les anciens détenus.  
 
L’embauche en contrat d’accompagnement dans l’emploi ouvre droit à l’exonération des cotisations patronales de sécurité sociale, 
d’allocations familiales et d’accident de travail, sur la fraction de salaire n’excédant pas le SMIC horaire multiplié par le nombre 
d’heures rémunérées dans la limite de la durée légale mensuelle. 
 
L’Etat par ailleurs peut participer au financement des actions de formation et de validation des acquis par l’expérience (VAE) mises 
en œuvre au bénéfice du titulaire du contrat. 
 
Dans ces conditions, il vous est proposé d’autoriser le Maire : 
 

• à prendre, dans le cadre des délégations qui lui sont attribuées, une « Décision du Maire » pour procéder à des 
recrutements dans la limite de deux contrats d’avenir incluant celui déjà existant et de trois contrats d’accompagnement 
dans l’emploi ; 

  
• à signer des conventions entre l’Etat et la Ville de Saint Aubin Lès Elbeuf, relatives aux modalités de mise en œuvre et de 

financement de contrats d’avenir et d’accompagnement dans l’emploi ; 
• à signer les contrats correspondants avec les bénéficiaires, avec une durée de travail hebdomadaire fixée à 26 heures 

pour un contrat d’avenir et à 35 heures pour un contrat d’accompagnement dans l’emploi. 
 
Il est à noter que la rémunération sera calculée sur la base du taux du SMIC en vigueur. 
 
Les dépenses correspondantes seront imputées au Chapitre 012, fonction 8,  rubrique 823 [espaces verts], 830 [services 
communs] dont l’article 64168 (autres emplois d’insertion). 
Les recettes correspondantes seront imputées à la fonction 8,  rubrique 823 [espaces verts], 830 [services communs] article 
74718. 

Le Conseil Municipal, après avoir entendu le rapport présenté par Monsieur le Maire, rapporteur de ce dossier, et avoir délibéré, 
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- Vu la loi n° 82.213 du 2 Mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, 

- Vu la loi n° 83.8 du 7 Janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les communes, les départements, les régions et 
l’Etat, loi complétée par celle n° 83.663 du 22 Juillet 1983, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

- Vu la loi n°2005-32 du 18 janvier 2005 portant loi de programmation pour la cohésion sociale, 

- Vu les décrets d’application n°2005-242 et 2005-243 du 17 mars 2005 mettant en place les 2 dispositifs d’emploi aidés accessibles 
aux collectivités territoriales, 

- Vu la convention d’objectifs signé le 18 novembre 2005 entre l’Agglo d’ELBEUF et l’ensemble des mesures, la composant dans le 
cadre du plan de cohésion sociale, 

- Vu la délibération en date du 15 septembre 2006 portant création d’un Contrat d’Avenir et autorisant Monsieur le Maire à signer 
ce contrat avec l’ANPE, 

- Considérant que dans le cadre de la satisfaction d’un besoin collectif concernant l’entretien de l’administration, l’animation, le 
gardiennage et la manutention, il est nécessaire de recruter un agent éligible à un contrat d’avenir, 
 

DECIDE A L’UNANIMITE DES MEMBRES PRESENTS : 
 
� d’autoriser M. le Maire : 

o à procéder au recrutement de personnels complémentaires, éligibles au dispositif du Contrat d’Avenir (2 
contrats incluant celui déjà existant) et du Contrat d’Accompagnement dans l’Emploi (3 contrats au total), 

o à signer les conventions de Contrats d’Avenir et ceux concernant l’accompagnement dans l’emploi entre 
l’A.N.P.E. (prescripteur par délégation de l’Agglo d’Elbeuf), la Ville de Saint Aubin les Elbeuf et le bénéficiaire, 

o à signer un nouveau contrat d’avenir de 24 mois, avec une durée hebdomadaire de travail fixée entre 20 H. et 
35 H., la rémunération étant calculée sur la base du taux du SMIC en vigueur. 

 
� A signer également 3 contrats d’accompagnement à l’emploi avec une durée hebdomadaire fixée selon les désignations 

édictées ci-dessus, 
 
� d’accepter les modalités administratives et financières de ces recrutements, sur les bases exposées ci-dessus, 
 
� de dégager les crédits inhérents au financement de ce contrat d’avenir à différents articles, fonction 8, rubrique 830, chapitre 

012 du Budget Principal de la Ville, 
 
� d’affecter le produit des aides dégressives accordées par l’Etat, à l’article 74718, fonction 8, rubrique 830 du Budget Principal 

de la Ville. 
 
 
DEVELOPPEMENT DU LIEN SOCIAL 

- Participation familiale à fixer pour le séjour « SKI » de 12 jeunes issus de la structure de prévention « POINT 
VIRGULE » 

Madame Karine BENDJEBARA-BLAIS, Adjointe au Maire, expose ce qui suit : 

Dans le cadre de la programmation des actions initiées par la structure de prévention « LE POINT VIRGULE » pour l’année 2008, 
figure celle concernant la restauration et le développement du lien social. 

Cette action s’inscrit dans une démarche globale de plusieurs jeunes de 16 à 18 ans (12), issus des quartiers prioritaires des 
Feugrais de SAINT AUBIN LES ELBEUF et des Fleurs de CLEON, afin d’acquérir des connaissances aux premiers gestes de 
secourisme dans un milieu professionnel, et d’obtenir le diplôme de « Sauveteur Secouriste du Travail », de réaliser des chantiers 
d’utilité immédiate et concrète avec les bailleurs sociaux (3 semaines) avec un apport pédagogique et technique de professionnels 
du bâtiment (AFPA), d’organiser une journée citoyenne sur les quartiers (sensibilisation à la préservation de l’environnement et du 
respect du cadre de vie). 

A l’issue de ces actions, les 12 jeunes auront la possibilité de participer à un séjour SKI incluant l’apprentissage des techniques de 
ski et/ou du surf, avec un encadrement assuré par un moniteur de l’Ecole de Ski Française. 
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Un contrat de prestations de services est actuellement établi avec un prestataire disposant de capacité d’accueil répondant aux 
besoins exprimés pour un tel séjour. 

Ce séjour serait fixé du 5 au 12 avril 2008. Pour mener à bien ce séjour, une participation familiale doit être sollicitée ainsi qu’une 
participation des deux bailleurs sociaux qui s’investissent avec la Ville, dans cette action. Il s’agit de la SA HLM DE LA REGION 
D’ELBEUF et du FOYER STEPHANAIS. 

A cet égard, il convient de préciser que le budget prévisionnel de cette action se définit comme suit : 

DEPENSES RECETTES 
 
Charges à caractère général           9.398 € 
Charges de personnel                    2.911 € 

 
Participation des familles               1.440 € 
Participation des bailleurs sociaux  2.200 € 
Charge résiduelle de la Ville           8.669 € 
(soit 70,42 % du coût de l’opération) 
 

TOTAL GENERAL                 12.309 € TOTAL                                   12.309 € 

Il vous est donc proposé de solliciter une participation auprès des familles, sur la base de 120 €/jeune et d’établir une convention 
de partenariat avec chacun des deux bailleurs sociaux précités, afin de percevoir la participation pour les travaux exécutés pendant 
les différents chantiers jeunes. (En effet, les jeunes ont accepté d’exécuter des travaux et de ne pas percevoir de rémunération ou 
indemnités résultant de la prestation effectuée). 

La 4ème Commission qui s’est réunie le 16 janvier 2008 a émis un avis favorable sur ces propositions. 

Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé de Mme BENDJEBARA-BLAIS, rapporteur de ce dossier et avoir délibéré : 
 
- Vu la loi n° 82.213 du 2 Mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, 
 
- Vu la loi n° 83.8 du 7 Janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les communes, les départements, les régions et 
l’Etat, loi complétée par celle n° 83.663 du 22 Juillet 1983, 
 
- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
 
- Vu la programmation 2008 des actions initiées au titre de la Politique de la Ville et notamment celle concernant la restauration et 
le développement du lien social, 
 
- Considérant que dans le cadre de cette action, il convient d’établir une convention de partenariat avec la Société HLM DE LA 
REGION D’ELBEUF et la Société HLM LE FOYER STEPHANAIS et de fixer la participation des familles au séjour « SKI » qui aura 
lieu du 5 au 12 Avril 2008, 
 

DECIDE A L’UNANIMITE DES MEMBRES PRESENTS : 
 
- d’approuver le projet de séjour SKI qui aura lieu à VALLOIRE (Haute-Savoie), au chalet « La Joie de Vivre », du 5 au 12 Avril 
2008, 
 
- d’autoriser M. le Maire à signer la convention de partenariat avec la Sté HLM DE LA REGION D’ELBEUF et le FOYER 
STEPHANAIS, 
 
- de fixer la participation des familles 120 € par jeune participant à ce séjour SKI, 
 
- d’autoriser M. le Maire à intervenir pour faire appliquer cette décision municipale et signer tous les documents nécessaires à sa 
mise en œuvre, 
 
- de dégager les crédits nécessaires au financement de ce centre de vacances, fonction 5, rubrique 522, chapitre 011 du Budget 
Principal de la Ville, 
- d’affecter le produit des participations des familles à l’article 70632, fonction 5, rubrique 522 du Budget Primitif de la Ville. 
 
FIXATION DE LA PARTICIPATION DES FAMILLES POUR LE CENTRE DE VACANCES 2008 

Madame Karine BENDJEBARA BLAIS, Adjointe au Maire, expose ce qui suit : 

Depuis 1997, la Ville de SAINT AUBIN LES ELBEUF organise un séjour de vacances pour des enfants de 6 à 13 ans. 

Au titre de l’année 2008, il est prévu de mettre en place un séjour au centre de vacances « Vincent de Paul » à ARCACHON en 
Gironde (33), au cours de la période du 7 au 25 Juillet. 

40 enfants seront accueillis dans un centre d’hébergement en pension complète situé à 150 m de la plage et ils pourront pratiquer 
toutes les activités en liaison avec la situation géographique du lieu d’hébergement (centre équestre, piscine, tennis, ornithologie, 
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découverte de la nature, visites de parcs, d’attraction, du terrarium, de l’aquarium, du zoo, de zone de pêches à pieds, de visites 
accompagnées d’ostréiculteurs de découverte de chantiers navals). 

Le coût de ce centre est évalué à la somme de 64.872 € avec les charges de personnel et de l’encadrement et comprend 
notamment : 
- toutes les petites fournitures nécessaires à la réalisation des activités, 
- les droits d’entrées divers, 
- les frais de transport dont notamment ceux permettant l’acheminement des enfants et des accompagnateurs sur le site, 
- la location du centre et les frais d’hébergement, 
- la location d’un minibus 9 places ainsi que les frais de carburant, 
- un crédit d’alimentation pour les activités exceptionnelles. 

Aussi, une convention définissant les prestations fournies par le centre d’hébergement en pavillon et pension complète doit être 
élaborée avec le centre de vacances « Vincent de Paul », afin de réserver les infrastructures. 

D’autre part, il convient de fixer la participation des familles dans les conditions suivantes : 

• enfants domicilié à SAINT AUBIN LES ELBEUF (chez ses parents) …  490 € 
• enfants hors commune, scolarisés à SAINT AUBIN LES ELBEUF …..  600 € 
• enfants domiciliés hors commune  …………………………….. … 725 € 

Un Budget prévisionnel du séjour a été élaboré et se définit comme suit : 

Dépenses Montant Recettes Montant 
011 Charges à caractère général 

012  Charges de personnel 

46.872 € 

18.000 € 

 

Participation des familles 

Subvention du Département 

Charge résiduelle de la Ville (soit 67,93 % 
du coût de l’opération) 

19.600 € 

1.200 € 

44.072 € 

TOTAL 64.872 € TOTAL 64.872 € 

Dans ces conditions, il vous est demandé de bien vouloir approuver le projet de centre de vacances 2008, d’accepter la convention 
relative à l’accueil du centre de vacances de l’année 2008 dans les conditions citées ci-dessus et de fixer les participations familiales 
à réclamer pour les inscriptions des jeunes de 6 à 13 ans. 

Le Conseil Municipal, après avoir entendu le rapport de Mme Karine BENDJEBARA-BLAIS, Adjointe au Maire et avoir délibéré, 
 
- Vu la loi n° 82.213 du 2 Mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, 
 
- Vu la loi n° 83.8 du 7 Janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les communes, les départements, les régions et 
l’Etat, loi complétée par celle n° 83.663 du 22 Juillet 1983, 
 
- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  

- Vu l’organisation du centre de vacances 2008 à l’initiative de la Ville de SAINT AUBIN LES ELBEUF, 

Considérant que dans le cadre de ce camp, il y a lieu de fixer la participation des familles, 

DECIDE A L’UNANIMITE DES MEMBRES PRESENTS : 

- d’approuver le projet du centre de vacances qui sera organisé du 7 au 25 juillet 2008 à ARCACHON, comme cela est exposé ci-
dessus, 

- de fixer la participation des familles sur la base suivante : 

• enfants domicilié à SAINT AUBIN LES ELBEUF (chez ses parents) …  490 € 
• enfants hors commune, scolarisés à SAINT AUBIN LES ELBEUF …..  600 € 
• enfants domiciliés hors commune  …………………………….. … 725 € 

- d’autoriser M. le Maire à intervenir pour faire appliquer cette décision, 

- d’approuver la participation de la Ville de SAINT AUBIN LES ELBEUF aux frais d’organisation de ce centre de vacances 2008, 
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- d’affecter les crédits nécessaires au financement de cette opération à l’article 70632, fonction 4, rubrique 4223. 

 

MOTION POUR LA REORGANISATION DE LA D.D.E. 

Monsieur Jean-Marie MASSON, Adjoint au Maire, expose ce qui suit : 

Nous assistons à des fermetures « rampantes » de nombreux établissements publics sur le territoire national et plus 
particulièrement sur notre agglomération. 

Malgré tous les efforts déployés, aucun résultat probant n'est obtenu pour arrêter l'hémorragie des disparitions des services 
publics de proximité. 

Les atteintes aux services de la justice et du droit ont fait l'objet d'une démarche collective importante mais qui apparaît comme 
impuissante jusqu'à présent. 

Une autre situation doit être explicitée, celle des services de la Direction Départementale de l'Equipement. 

Dans le cadre de la décentralisation qui a vu notamment le transfert aux départements des routes nationales d'intérêt local, la 
D.D.E. faisait part d'une réorganisation de ses services avec comme slogan « La nouvelle D.D.E. partenaire privilégié des 
communes ». 

L'exposé de la réorganisation développait plusieurs axes : 

� meilleure coordination des actions de l'Etat dans le département, 

� organisation resserrée adaptée à chaque territoire, 

� enrichissement des modes de fonctionnement, la D.D.E. mettant en place des interlocuteurs privilégiés pour répondre 
aux besoins des élus locaux et des populations. 

Concrètement pour la Seine Maritime, ce projet de service se traduisait lors d'une présentation officielle en décembre 2006 par 
l'engagement d'implantations territoriales dont un bureau d'études d'Ingénierie sur l'Agglomération d'Elbeuf. 

Or, nous découvrons maintenant que ce bureau d'études est appelé à fusionner avec le bureau de Pavilly et donc à quitter 
l'agglomération elbeuvienne, malgré les propositions qui ont été faites à l'Etat par la ville de SAINT AUBIN LES ELBEUF en 
particulier pour conforter sa présence locale. 

Cette évolution menée sans concertation apparaît tout à fait inacceptable à double titre : 

� tout d'abord le non respect des engagements qui se traduit par un nouveau risque de désertification des services publics 
sur le territoire, de rupture du service aux citoyens et de privatisation insidieuse du service public, 

� mais aussi et surtout sur le mépris avec lequel l'Etat traite ses propres agents qui ne savent plus sur « quel pied danser » 
et de quoi demain sera fait. Il sera ensuite facile de les taxer de perte de crédibilité dans les missions que l'Etat est sensé 
leur confier voire de manque de motivation 

 
Cette situation doit être portée à la connaissance de tous et ne doit pas se résoudre à un inexorable fatalisme. 

En conséquence, je propose que cette motion soit adressée à Monsieur Jean-Louis BORLOO, Ministre de l’Ecologie, du 
Développement et de l’Aménagement durable, à Monsieur Michel THENAULT, Préfet de la Région de Haute-Normandie, à 
Monsieur le Directeur Régional et Départemental de l’Equipement, afin que les engagements pris par l’Etat soient respectés et que 
le maintien d’un bureau d’Ingénierie sur l’agglomération d’Elbeuf soit assuré. 

Après avoir entendu l’exposé de M. Jean-Marie MASSON, 1er Adjoint au Maire et avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

- Vu la loi n° 82.213 du 2 Mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, 
 
- Vu la loi n° 83.8 du 7 Janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les communes, les départements, les régions et 
l’Etat, loi complétée par celle n° 83.663 du 22 Juillet 1983, 
 
- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
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- Considérant que la fermeture de nombreux établissements publics sur le territoire national et plus particulièrement sur notre 
agglomération engendrera des disparitions des services publics de proximité, 

DECIDE A L’UNANIMITE DES MEMBRES PRESENTS : 

- d’émettre un avis défavorable aux fermetures « rampantes » de nombreux établissements publics sur le territoire 
national, 

- d’autoriser M. le Maire à intervenir pour diffuser cette motion : 
o à M. Jean-Louis BORLOO, Ministre de l’Ecologie, du Développement et de l’Aménagement durable, 
o à M. le Préfet de la Région Haute-Normandie, 
o à M. le Directeur Régional et Départemental de l’Equipement, 

 

REALISATION DE TRAVAUX ET/OU DE PRESTATIONS POUR LES BATIMENTS ET INFRASTRUCTURES 
DE LA VILLE 

� Approbation des choix et des offres formulés par la Commission d’Appel d’Offres et confirmation de 
l’habilitation à signer les marchés donnés au pouvoir adjudicateur pour les lots 3 et 6 

Monsieur Jean-Marie MASSON, 1er Adjoint au Maire, expose ce qui suit : 

Il est rappelé au Conseil Municipal que dans le cadre de la réalisation de prestations liées à l’entretien et/ou à l’amélioration des 
bâtiments communaux et/ou des superstructures ou infrastructures de la Ville, une consultation a été engagée selon la procédure 
d’Appel d’Offres ouvert pour disposer de marchés de travaux et/ou de prestations de services. 

Aussi, lors de sa séance du 14 Septembre 2007, le Conseil Municipal a décidé d’approuver le classement de la CAO en retenant les 
offres des entreprises mentionnées dans le tableau cité ci-après, d’habiliter la personne physique apte à représenter la collectivité 
pour signer les marchés des lots 1, 2, 4, 5, 7A, 7B, 8 et 9. 

La liste des entreprises retenues se définit comme suit : 
 

Identification du lot Entreprise retenue Coordonnées Montant 
minimum / an 

Lot n°1 : Maçonnerie – Gros œuvre MBTP Saint-Pierre-lès-Elbeuf 10.000€ HT 

Lot n°2 : Couverture LEREFFAIT Cléon 15.000€ HT 

Lot n°3 : Etanchéité Ce lot a été déclaré 
infructueux 

- 10.000€ HT 

Lot n°4 : Cloisons, doublages, 
menuiseries intérieures, faux-plafonds 

REALISOL Saint-Aubin-lès-Elbeuf 15.000€ HT 

Lot n°5 : Menuiseries extérieures AMA Saint-Etienne-du-Rouvray 15.000€ HT 

Lot n°6 : Plomberie, chauffage Ce lot a été déclaré 
infructueux 

- 15.000€ HT 

Lot n°7A : Electricité courants forts : 
bâtiments communaux et industriels 

CLATOT Saint-Aubin-lès-Elbeuf 10.000€ HT 

Lot n°7B : Electricité courants forts : 
bâtiments scolaires et sportifs 

CLATOT Saint-Aubin-lès-Elbeuf 10.000€ HT 

Lot n°8 : Electricité courants faibles CLATOT Saint-Aubin-lès-Elbeuf 15.000€ HT 

Lot n°9 : Peinture, tenture, 
revêtement de sol 

Société Osselienne de 
Peinture 

Oissel 15.000€ HT 

Pour les lots 3 et 6, une nouvelle consultation a été engagée selon la procédure négociée en application des dispositions de l’article 
35.113 du CMP actuellement en vigueur. 
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A l’issue de cette consultation, les offres contenues dans les plis déposés par les candidats consultés, ont été ouvertes et une 
analyse a été réalisée par le Service Technique qui est chargé d’assurer la maîtrise d’œuvre et le suivi des travaux et prestations 
des opérations à réaliser par l’intermédiaire desdits marchés. 

Ainsi, la CAO a formulé lors de sa séance du 28 janvier 2008, des propositions de classement des offres reçues et ce, de la 
présente manière : 
 

Identification du lot Entreprise retenue Montant minimum / an 

Lot n°3 : Etanchéité CIME 10.000,00 € HT 

Lot n°6 : Plomberie, chauffage FORCLIM 15.000,00 € HT 

Par conséquent, il vous est proposé d’approuver le classement ainsi présenté par la CAO et de confirmer l’habilitation donnée à la 
personne physique apte à représenter la Ville de SAINT AUBIN LES ELBEUF pour signer les différents marchés des lots 3 et 6 
relatifs à la réalisation de travaux et/ou de prestations de services pour les bâtiments et infrastructures de la Ville. Le pouvoir 
adjudicateur est représenté par Monsieur Jean-Pierre BLANQUET, Maire. 

Le Conseil Municipal, après avoir entendu le rapport présenté par M. Jean-Marie MASSON, 1er Adjoint, rapporteur de ce dossier, 
et avoir délibéré, 

- Vu la loi n° 82.213 du 2 Mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, 

- Vu la loi n° 83.8 du 7 Janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les communes, les départements, les régions et 
l’Etat, loi complétée par celle n° 83.663 du 22 Juillet 1983, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  

- Vu le décret n° 2004-15 du 7 janvier 2005 portant sur le Code des Marchés Publics, 

- Vu le décret n° 2006.975 du 1er Août 2006 portant sur le nouveau Code des Marchés Publics et notamment au niveau des 
articles 57 à 59, 

- Vu la délibération en date du 14 Septembre 2007 relative à l’approbation des choix et des offres formulés par la Commission 
d’Appel d’Offres pour les lots 1, 2, 4, 5, 7A, 7B, 8 et 9 pour les marchés de travaux et / ou de prestations pour les bâtiments et 
infrastructures de la Ville, 

- Vu l’avis émis par la C.A.O. du 28 janvier 2008, 

- Considérant que, dans le cadre de la programmation budgétaire 2008, il a été décidé de réaliser différents travaux et / ou de 
prestations pour les bâtiments et infrastructures de la Ville et qu’il il y a lieu d’établir des marchés publics avec des entreprises 
spécialisées à l’issue d’une procédure de consultation, 

- Considérant que compte tenu des seuils de mise en concurrence, il a été nécessaire d’entreprendre une procédure d’appel 
d’offres ouvert et ce, conformément au Code des Marchés Publics, 

DECIDE A L’UNANIMITE DES MEMBRES PRESENTS : 
 
- de confirmer le classement de la Commission d’Appel d’Offres. en retenant les offres des entreprises mentionnées dans le 

tableau ci-dessus et d’habiliter la personne physique apte à représenter la collectivité pour signer les marchés (lots n° 3 et 6) 
pour la réalisation de différents travaux et/ou de prestations pour les bâtiments et infrastructures de la Ville et tous les 
documents contractuels nécessaires à la mise en œuvre de cette opération ; (le pouvoir adjudicateur de la Collectivité sera 
représenté par M. BLANQUET, Maire) 

 
- d’autoriser M. le Maire à intervenir et à signer tous les documents nécessaires à l’application de cette décision municipale. 
 
- de dégager les crédits nécessaires au financement de cette décision, aux articles 21312, 21318, 2152,  fonctions  2, 4, 6, 8,  

rubriques 212, 411, 412, 64, 821 du budget principal de la Ville 

 
CAMPAGNE DE PIEGEAGE DES RENARDS 

� Rémunération des intervenants agréés 
 
Monsieur Jean-Pierre BLANQUET, Maire, expose ce qui suit : 
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A la suite du signalement effectué par différents riverains, une campagne de piégeage a été entreprise depuis le 25 juillet 2007 pour 
procéder à la capture de renards dont la présence a été détectée sur le terrain communal rue du Quesnot et sur celui du tir à 
l’arc situé au 19 rue Voltaire. 
 
Pour ce faire, il a été fait appel à l’intervention de 2 piégeurs agréés par les services de la Préfecture de Seine-Maritime. Il s’agit de 
Messieurs Christian MARCASSIN domicilié à CAUDEBEC LES ELBEUF 26 allée Roger Potel et Daniel LECLERC également 
domicilié à CAUDEBEC LES ELBEUF 742 rue de la Commune. 
 
Par délibération en date du 11 janvier 2008, le Conseil Municipal a décidé de procéder aux remboursements des différents frais 
supportés par les piégeurs. 
 
Ces frais sont inhérents à l’utilisation de matériel spécifique (lacets et collets) ainsi que la prise en charge des multiples 
déplacements effectués pour relever les pièges pour la période de juillet à fin novembre 2007. 
 
Les 2 piégeurs qui ont poursuivi leurs activités jusqu’à fin janvier 2008, sollicitent à nouveau le remboursement de frais 
complémentaires qui se définissent comme suit (à la date du 31 janvier 2008) : 
 

« Piégeurs » Montant 
Pour Monsieur MARCASSIN 59,38 € 
Pour Monsieur LECLERC 59,25 € 
TOTAL 112,63 € 

 
Dans ces conditions, Il vous est donc proposé de bien vouloir procéder à l’indemnisation de ces deux piégeurs pour les actions 
menées afin de réduire autant que possible la population animalière précitée et d’autoriser Monsieur le Maire à intervenir pour 
faire appliquer cette décision. 
 
La dépense inhérente au financement de cette décision municipale sera imputée à l’article 611 fonction 1 rubrique 110 du Budget 
Principal de la Ville. 
 
Le Conseil Municipal, après avoir entendu le rapport de Monsieur le Maire et avoir délibéré, 
 
- Vu la loi n° 82.213 du 2 Mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, 
 
- Vu la loi n° 83.8 du 7 Janvier 1983 modifiée, relative à la répartition des compétences entre les communes, les départements, les 
régions et l’Etat, loi complétée par celle n° 83.663 du 22 Juillet 1983, 
- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
- Vu le signalement effectué par différents riverains, une campagne de piégeage a été entreprise depuis le 25 juillet 2007, 
 
- Vu les arrêtés en date des 23 juillet, 14 août 2007 chargeant les intervenants de procéder à la recherche et au piégeage des 
renards, 
 
- Vu les notes de frais de Messieurs MARCASSIN et LECLERC, en date des 30 janvier 2008 et 7 février 2008, 
 
- Considérant que dans ce cadre, il y a lieu de procéder à la rémunération des intervenants agréés qui ont fait la campagne de 
piégeage des renards, 
 

DECIDE A L’UNANIMITE DES MEMBRES PRESENTS : 
 
- d’approuver la rémunération des intervenants agrées qui ont procédés à la campagne de piégeage des renards ainsi que celles des 
autres intervenants chargés de capturer des renards 
 
- d’autoriser M. le Maire à intervenir pour faire appliquer cette décision municipale relative à la prise en compte de tous les frais de 
piégeage des renards cités ci-dessus et de tous ceux qui seraient à venir, et ce, dans le cadre d’une prochaine campagne de 
piégeage. 

- de dégager les crédits inhérents au financement de cette subvention d’investissement à l’article 611, fonction 1, rubrique 110, de 
la section d’investissement du Budget Principal de la Ville  

 

 

FRAIS D’OBSEQUES DES PERSONNES DEPOURVUES DE RESSOURCES 

Monsieur Jean-Pierre BLANQUET, Maire, expose ce qui suit : 
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Par délibération en date du 8 Février 2007, il a été confié aux Pompes Funèbres Municipales d’Elbeuf, le soin de procéder à 
l’inhumation des personnes dépourvues de ressources et ce, jusqu’au 31 Janvier 2008. 

Dans le cadre du renouvellement de cette prise en charge, une nouvelle consultation a été organisée auprès des différentes 
Pompes Funèbres de l’Agglomération : 

� Pompes Funèbres Municipales d’Elbeuf 
� Pompes Funèbres Générales Saint Aubin les Elbeuf/Caudebec les Elbeuf 
� Pompes Funèbres Closse à Tourville la Rivière 
� Pompes Funèbres Roc Eclerc à Saint Aubin les Elbeuf 
� Pompes Funèbres Pépin à Caudebec les Elbeuf 

Seules, les Pompes Funèbres Municipales d’Elbeuf, les Pompes Funèbres Roc Eclerc et Pépin ont retourné leurs propositions qui se 
définissent comme suit : 

- Service sans démarches à la Préfecture pour dépassement des délais d’inhumation :  
 
P.F.M. ELBEUF 1.148,95 € 
P.F. PEPIN  1.170,60 € 
ROC ECLERC 1.651,00 € 

- Avec démarches à la Préfecture pour inhumation au-delà des 6 jours : 

P.F.M. ELBEUF 1.238,95 € 
P.F. PEPIN  1.280,60 € 
ROC ECLERC 1.788,00 € 

D’autre part, il est important de rappeler que pour toute commande d’un service d’inhumation, il sera procédé par le service de 
l’Etat Civil et le prestataire, à une vérification des ressources du défunt. Des actions en recouvrement pourront être engagées 
auprès des organismes bancaires détenteurs des comptes du défunt ou envers la famille, s’il s’avère que celle-ci est en mesure de 
pourvoir à la dépense. 

Pour information, les statistiques des frais d’obsèques engagés par la Ville, pour la période de 2000 à ce jour se définissent comme 
suit : 

� 2000 : 2 indigents 
� 2001 : 1 indigent 
� 2002 : 1 indigent 
� 2003 : 2 indigents 
� 2004 : 3 indigents (dont 1 totalement pris en charge par le reversement des sommes  

                 dues par la CRAM + le solde du compte et un autre, pris en charge par les  
                 frères et sœurs). 

� 2005 : 3 indigents (dont 1 a été remboursé à hauteur de 50 % par le compte du défunt) 
� 2006 : 1 indigent (en cours de récupération sur les enfants). 
� 2007 :  1 indigent (annulé après recherches et enquête par le service) 

La dépense inhérente à cette décision sera imputée à l’article 62878, fonction 0, rubrique 026 du Budget Principal de la Ville. 
 
Il vous est donc proposé de confier au service des Pompes Funèbres Municipales de la Ville d’Elbeuf le soin d’assurer les 
inhumations des personnes dépourvues de ressources situées sur le territoire de SAINT AUBIN LES ELBEUF. 
 
Pour ce faire, une convention de partenariat sera établie avec ce service pour une durée d’une année à compter du 1er février 
2008. 
 
Le Conseil Municipal, après avoir entendu le rapport de M. le Maire et avoir délibéré, 
 
- Vu la loi n° 82.213 du 2 Mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, 
 
- Vu la loi n° 83.8 du 7 Janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les communes, les départements, les régions et 
l’Etat, loi complétée par celle n° 83.663 du 22 Juillet 1983, 
 
- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
 
- Vu la loi n° 93.23 du 8 Janvier 1993 relative à la suppression du monopole des Pompes funèbres, 
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- Vu la délibération du Conseil Municipal du 8 Février 2007 relative à la prise en charge des frais d’obsèques pour les indigents au 
titre de la période du 1er Février 2007 au 31 Janvier 2008, 
 
- Considérant que la Ville de SAINT AUBIN LES ELBEUF ne dispose pas de régie municipale pour assurer l’inhumation des 
indigents, 
 
- Considérant qu’il y a lieu de mettre en place un dispositif destiné à prendre en charge les frais d’obsèques des indigents à 
compter du 1er Février 2008, pour une nouvelle période d’une année et que de ce fait, il convient d’établir une convention de 
partenariat avec un organisme agréé permettant d’assurer ce service d’inhumation, 
 
- Considérant que la consultation engagée auprès de différentes Pompes Funèbres de l’agglomération pour assurer le service 
d’inhumation des indigents a permis de recevoir des propositions de prestations de services, 
 

DECIDE A L’UNANIMITE DES MEMBRES PRESENTS: 
 
- de confier aux Pompes Funèbres Municipales d’Elbeuf, le soin d’effectuer le service d’inhumation des indigents décédés sur le 

territoire de la Ville de SAINT AUBIN LES ELBEUF pendant la période du 1er Février 2008 au 31 Janvier 2009 et ce, 
conformément à la tarification citée ci-dessus, 

 
- d’autoriser M. le Maire à intervenir et à signer la convention avec le prestataire de services et tous les documents nécessaires 

à la mise en œuvre de cette décision municipale, 
 
- de dégager les crédits inhérents au financement de cette obligation, à l’article 62878, fonction 0, rubrique 026 du Budget 

Principal de la Ville. 

 

ACQUISITION DE LA PARCELLE BE 62 

Rectification de la délibération du 7 juillet 2006 

Monsieur Jean-Pierre BLANQUET, Maire, expose ce qui suit : 

Par délibération en date du 7 juillet 2006, le Conseil Municipal a décidé d’acquérir à l’amiable, la parcelle cadastrée « BE 62 » 
appartenant à Mesdames Adrienne HAELTERS et Catherine DOUVRY ; parcelle située dans le périmètre de la Déclaration 
d’Utilité Publique engagée par la Ville de SAINT AUBIN LES ELBEUF pour favoriser l’extension de Centre Hospitalier 
Intercommunal d’ELBEUF, LOUVIERS et VAL DE REUIL. 

Au niveau des caractéristiques financières mentionnées dans la délibération précitée, une erreur matérielle s’est glissée sur le 
montant de l’indemnisation consentie pour les chênes plantés sur le terrain. En effet, et dans le cadre de la négociation, cette 
indemnité a été évaluée à 800 €. Or, il a été inscrit par inadvertance dans le rapport de synthèse de la délibération, une indemnité 
de 500 €. 

Dans ces conditions et pour permettre la finalisation de l’acte notarié, il vous est proposé de rectifier cette erreur, en confirmant 
les caractéristiques de la négociation intervenue avec les consorts qui se définissent ainsi : 

Fixation du prix de vente au m² : 2,60 € 

1. Montant de la cession (2,60 € x 692 m²)  1.799,20 € 
2. Indemnisation consentie pour les chênes plantés sur le terrain800,00 € 

Montant de la transaction   2.599,20 € 

L’acte d’acquisition de ce bien devrait été signé prochainement. 

Le Conseil Municipal, après avoir entendu le rapport présenté par M. le Maire et avoir délibéré, 

- Vu la loi n° 82.213 du 2 Mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, 

- Vu la loi n° 83.8 du 7 Janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les communes, les départements, les régions et 
l’Etat, loi complétée par celle n° 83.663 du 22 Juillet 1983, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 2121 29, 
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- Vu l’avis émis par le service départemental des domaines sur cette mutation, 
 
- Vu la délibération en date du 7 juillet 2006 relative à l’acquisition de la parcelle BE 62, 
 
- Considérant que dans le cadre de l’extension du Centre Hospitalier Intercommunal d’Elbeuf, Louviers, Val de Reuil, il y a lieu de 
procéder à la modification de la délibération du 7 juillet 2006 pour rectifier l’erreur constatée, 
 

DECIDE A L’UNANIMITE DES MEMBRES PRESENTS : 
 
- d’approuver l’acquisition de la parcelle cadastrée section BE n° 62 d’une superficie de 692 m², située à proximité du Centre 
Hospitalier d’Elbeuf, Louviers, Val de Reuil à Saint Aubin les Elbeuf , au prix de 1.799,20 € HT avec une indemnisation de 800 € 
pour des chênes plantés sur le terrain, soit un prix global de 2.599,20 € HT et hors frais notariés, 
 
- d’autoriser M. le Maire à intervenir et à signer l’acte de cession ainsi que tous les documents nécessaires à l’application de cette 
décision municipale. 

 

SITUATION DE LA PARCELLE AM N°291 SITUEE 10 RUE PREVOST 

Engagement de la procédure d’abandon manifeste 

Monsieur Jean-Pierre BLANQUET, Maire, expose ce qui suit : 

Depuis plusieurs années, l’état de l’immeuble cadastré AM N°291 situé 10 rue Prévost qui appartenait à Monsieur DUCHEMANN 
Marie Marcel (décédé le 6 janvier 1996), se dégrade. Les bâtiments se détériorent et des déchets envahissent le site. 

Devant cette situation que l’on ne peut tolérer plus longtemps, ce bien peut être considéré en état d’abandon manifeste et cela 
justifie l’engagement de la procédure prévue aux articles L 2243.1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales 
relatifs aux immeubles en état d’abandon manifeste. 

Dans ces conditions, une procédure de déclaration d’une parcelle en état d’abandon manifeste est à engager et ce, conformément 
aux articles L 2243.1 à L 2243.4 du C.G.C.T. Pour ce faire, le Conseil Municipal doit prendre une décision pour permettre au 
Maire d’intervenir dans ce sens. 

L’engagement de cette procédure qui se déroule en deux temps, nécessite l’établissement d’un procès-verbal provisoire constatant 
l’abandon et prescrivant les travaux éventuellement nécessaires. Les formalités de publicité font alors courir un délai de 6 mois à 
l’issue duquel, il y a lieu d’établir un procès-verbal définitif, si la situation est inchangée. 

Il est à noter qu’il semble préférable, pour le cas ou un contentieux se déclarerait, de faire établir les procès-verbaux par le biais 
d’un huissier de justice. 

Ensuite, le Conseil Municipal décidera ou non de déclarer l’immeuble situé sur la parcelle cadastrée AM n°291, en état d’abandon 
manifeste et demandera son expropriation, dans le cadre d’un projet déterminé et conformément au code de l’expropriation. 

Il vous est donc proposé d’engager la procédure précédemment décrite et d’autoriser Monsieur le Maire à faire établir un procès-
verbal provisoire constatant l’état d’abandon de ce bien. 

Le Conseil Municipal, après avoir entendu le rapport présenté par Monsieur le Maire, rapporteur de ce dossier, et avoir délibéré, 

- Vu la loi n° 82.213 du 2 Mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, 

- Vu la loi n° 83.8 du 7 Janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les communes, les départements, les régions et 
l’Etat, loi complétée par celle n° 83.663 du 22 Juillet 1983, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

- Considérant que nonobstant les différentes démarches effectuées auprès des propriétaires de cet immeuble, aucune intervention 
n’a été enregistrée sur la propriété précitée, 

- Considérant que cette situation nécessite la mise en œuvre de la procédure d’abandon manifeste, 

DECIDE A L’UNANIMITE DES MEMBRES PRESENTS : 
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- d’engager la procédure de déclaration de la parcelle AM n°291 en état d’abandon manifeste et ce, en application des dispositions 
des articles L 2243.1 à 2243.4 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

- d’autoriser le Maire à faire établir un Procès-verbal provisoire constatant l’abandon du bien précité et prescrivant les travaux de 
remise en état, 

- d’autoriser le Maire à intervenir et à engager toutes les démarches administratives et à signer tous les documents nécessaires à la 
mise en œuvre de cette décision municipale, 

- de dégager les crédits inhérents au financement de cette procédure, à l’article 6227, fonction 8, rubrique 824 du Budget Principal 
de la Ville. 

 
DISPOSITIF D’AIDE COMMUNALE MISE EN PLACE DANS LE CADRE DE LA LUTTE CONTRE L’HABITAT 

INCONFORTABLE  
 
Madame Karine BENDJEBARA-BLAIS, Maire Adjointe, expose ce qui suit : 
 
Il est rappelé que par délibération en date du 23 novembre 2007, le Conseil Municipal a décidé d’engager la Ville de SAINT AUBIN 
LES ELBEUF dans le cadre du Programme d’Intérêt Général développé par l’Agglo d’ELBEUF pour accompagner la politique à 
l’échelle communautaire visant à la réhabilitation des logements privés destinés à favoriser une nouvelle offre locative intermédiaire 
et conventionnée. 
 
A cet égard, le protocole d’accord a été signé par la Ville mis en place et complète le dispositif d’aide élaboré par une subvention 
de 5 % de la dépense subventionnable plafonné à 3.000 € / logement en direction des propriétaires bailleurs uniquement. 
 
En ce qui concerne les propriétaires occupants, aucune aide n’est prévue dans le dispositif mis en place avec l’Agglo d’ELBEUF, en 
dehors des dossiers d’adaptation du logement pour les personnes âgées et / ou handicapées. 
 
Cependant, et pour favoriser l’émergence de travaux de réhabilitation dans les logements dits inconfortables par leurs 
propriétaires, il vous est proposé d’approuver un dispositif d’aide spécifique par une subvention de 20 % de la dépense 
subventionnable, plafonné à 3.000 € par logement pour les travaux suivants : 

1. création et / ou rénovation d’une salle d’eau intérieure 
2. installation de toilettes intérieures 
3. amélioration du système de chauffage afin de disposer d’un équipement ayant de grande qualité énergétique et 

préservant l’environnement 
 
Cette aide communale compléterait, bien entendu, les autres dispositifs relevant de la compétence de l’Agence Nationale 
d’Amélioration de l’Habitat (ANAH) et du Département de Seine-Maritime. 
 
Le dispositif serait mis en place à compter du 1er mars 2008 et serait étudié dans le cadre de l’accompagnement effectué par le 
bureau d’études missionné par l’Agglo d’ELBEUF pour assister les demandeurs, lors de l’élaboration des demandes de subvention 
auprès des différents partenaires. 
 
L’objectif à atteindre à travers ce dispositif concerne la résorption des logements inconfortables possédés et occupés par les 
propriétaires à revenus faibles dont le classement cadastral du logement est situé en catégorie 6, 7 et 8 (source DGI : état 41). 
 
Il est à noter que, selon les informations fournies par la Direction Générale des Impôts « système FILOCOM 2005 », il existerait 
dans le parc privé situé sur le territoire de SAINT AUBIN LES ELBEUF, 514 logements qui ne disposent de tous les éléments de 
confort (WC intérieurs, SDB, chauffage central). 

Le Conseil Municipal, après avoir entendu le rapport présenté par Mme Karine BENDJEBARA-BLAIS, rapporteur de ce dossier, et 
avoir délibéré, 

- Vu la loi n° 82.213 du 2 Mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, 

- Vu la loi n° 83.8 du 7 Janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les communes, les départements, les régions et 
l’Etat, loi complétée par celle n° 83.663 du 22 Juillet 1983, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  

- Vu le Plan Local de l’Habitat 2007-2013 adopté le 4 octobre 2007 par l’Agglo d’ELBEUF et le règlement d’attribution, 

- Vu le Code de la Construction et de l’Habitat, 
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- Vu la loi n°2004-809 du 13 Août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, 

- Vu la convention de délégation de compétences du 30 janvier 2006 conclue entre l’Agglo d’ELBEUF et l’Etat en l’application du 
XIII de l’article 61 de la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ainsi que l’avenant n°1 à 
cette convention établie pour l’année 2007, 

- Vu la délibération en date du 20 avril 2007 du Conseil Municipal de la Ville de SAINT AUBIN LES ELBEUF approuvant le P.L.H. 
de l’Agglo d’ELBEUF 2007-2013, 

- Vu la délibération en date du 23 novembre 2007 du Conseil Municipal de la Ville de SAINT AUBIN LES ELBEUF approuvant le 
PIG sur les loyers maitrisés, sortie de vacances et adaptation des logements, 

- Considérant que, dans le cadre de la lutte contre l’habitat inconfortable recensé sur le territoire communal, il y a lieu de mettre 
en place un dispositif d’aide communal approprié, 

DECIDE A L’UNANIMITE DES MEMBRES PRESENTS : 
 
- d’approuver le dispositif d’aide communale exposé ci-dessus ; dispositif qui sera mis en place dans le cadre de la lutte contre 

l’habitat inconfortable, 
 
- d’autoriser M. le Maire à signer tous les documents et à intervenir pour faire appliquer cette décision communale, 
 
- de dégager les crédits nécessaires au financement de la participation de la Ville à l’article 2042, fonction 7 rubrique 72 du 

budget principal de la Ville 

 

SITUATION DE LA PARCELLE SITUEE 1 RUE CHARLES LEGOUPIL 

Engagement de la procédure d’abandon manifeste 

Monsieur Jean-Pierre BLANQUET, Maire, expose ce qui suit : 

Depuis plusieurs années, l’état de l’immeuble cadastré situé 1 rue Charles Legoupil qui appartient à Monsieur Mohamed BOULAL 
se dégrade de plus en plus. 

Devant cette situation que l’on ne peut tolérer plus longtemps, ce bien peut être considéré en état d’abandon manifeste et cela 
justifie l’engagement de la procédure prévue aux articles L 2243.1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales 
relatifs aux immeubles en état d’abandon manifeste. 

Dans ces conditions, une procédure de déclaration d’une parcelle en état d’abandon manifeste est à engager et ce, conformément 
aux articles L 2243.1 à L 2243.4 du C.G.C.T. Pour ce faire, le Conseil Municipal doit prendre une décision pour permettre au 
Maire d’intervenir dans ce sens. 

L’engagement de cette procédure qui se déroule en deux temps, nécessite l’établissement d’un procès-verbal provisoire constatant 
l’abandon et prescrivant les travaux éventuellement nécessaires. Les formalités de publicité font alors courir un délai de 6 mois à 
l’issue duquel, il y a lieu d’établir un procès-verbal définitif, si la situation est inchangée. 

Il est à noter qu’il semble préférable, pour le cas ou un contentieux se déclarerait, de faire établir les procès-verbaux par le biais 
d’un huissier de justice. 

Ensuite, le Conseil Municipal décidera ou non de déclarer l’immeuble situé sur la parcelle cadastrée AL n°171, en état d’abandon 
manifeste et demandera son expropriation, dans le cadre d’un projet déterminé et conformément au code de l’expropriation. 

Il vous est donc proposé d’engager la procédure précédemment décrite et d’autoriser Monsieur le Maire à faire établir un procès-
verbal provisoire constatant l’état d’abandon de ce bien. 

Le Conseil Municipal, après avoir entendu le rapport présenté par Monsieur le Maire, rapporteur de ce dossier, et avoir délibéré, 

- Vu la loi n° 82.213 du 2 Mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, 

- Vu la loi n° 83.8 du 7 Janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les communes, les départements, les régions et 
l’Etat, loi complétée par celle n° 83.663 du 22 Juillet 1983, 
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- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

- Considérant que nonobstant les différentes démarches effectuées auprès du propriétaire de cet immeuble, aucune intervention 
n’a été enregistrée sur la propriété précitée, 

- Considérant que cette situation nécessite la mise en œuvre de la procédure d’abandon manifeste, 

DECIDE A L’UNANIMITE DES MEMBRES PRESENTS : 

- d’engager la procédure de déclaration de la parcelle AL n°171 en état d’abandon manifeste et ce, en application des dispositions 
des articles L 2243.1 à 2243.4 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

- d’autoriser le Maire à faire établir un Procès-verbal provisoire constatant l’abandon du bien précité et prescrivant les travaux de 
remise en état, 

- d’autoriser le Maire à intervenir et à engager toutes les démarches administratives et à signer tous les documents nécessaires à la 
mise en œuvre de cette décision municipale, 

- de dégager les crédits inhérents au financement de cette procédure, à l’article 6227, fonction 8, rubrique 824 du Budget Principal 
de la Ville. 

 

MISE A DISPOSITION D’UN TERRAIN POUR UN POSTE DE TRANSFORMATION DE COURANT 
ELECTRIQUE 

� Convention à signer avec EDF 

Monsieur Jean-Marie MASSON, 1er Adjoint, expose ce qui suit : 

Dans le cadre de la mise en œuvre du projet de construction de logements sociaux sur le site de l’îlot MANOPA, il est nécessaire 
d’entreprendre le déplacement du poste de transformation de courant électrique appartenant à EDF qui est situé sur l’emprise 
foncière de l’ancienne friche industrielle. 

De ce fait, la Ville de SAINT AUBIN LES ELBEUF, propriétaire de la parcelle AM n°220 située au 8 rue Gantois, propose de 
concéder à EDF, le droit d’occuper un emplacement de 12,47 m² environ, sur la parcelle précitée. 

Pour ce faire, une convention de mise à disposition d’un terrain doit être conclue avec le distributeur d’énergie électrique précité 
et ce, pour fixer les conditions d’occupation du domaine communal ; conditions qui se définissent comme suit : 

1. L’occupation du terrain s’effectuera au titre d’une servitude, 
2. EDF dispose du terrain pour s’y installer, entretenir, réparer, modifier ou remplacer tous appareils, outillages et dispositifs 

annexés concourant à la bonne marche de l’ouvrage (y compris tout support et / ou toute canalisation souterraine), 
3. La Ville conserve sur sa propriété mise à disposition, tous les droits compatibles à l’exercice de la servitude constituée, 
4. Aucune indemnité ne sera versée pour cette servitude, 
5. En cas de détériorations ultérieures des espaces attenants à l’emprise mise à disposition, (détériorations occasionnées par 

EDF), une procédure d’indemnisation sera mise en place suivant la nature des dommages et fixée à l’amiable ou à défaut 
par le tribunal compétent. 

6. En cas de besoin, cette servitude pourra être régularisée par acte authentique par devant Maître Jean-Marc SALLES, 
notaire à ELBEUF dans un délai maximum de 6 mois à compter de la demande qui en sera faite par l’une ou l’autre des 2 
parties concernées. 

Dans ces conditions, il vous est proposé de bien vouloir approuver cette convention de mise à disposition d’un terrain pour 
installer un transformateur de courant électrique et d’autoriser Monsieur le Maire à la signer. 

Le Conseil Municipal, après avoir entendu le rapport de M. le Maire et avoir délibéré, 
 
- Vu la loi n° 82.213 du 2 Mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, 
- Vu la loi n° 83.8 du 7 Janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les communes, les départements, les régions et 
l’Etat, loi complétée par celle n° 83.663 du 22 Juillet 1983, 
 
- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
 
- Vu le projet de construction de logements sociaux sur le site MANOPA développé par HABITAT 76, 
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- Vu la demande exprimée par EDF visant au déplacement du poste de transformation de courtant électrique situé rue Gantois et 
à son installation sur une partie de la parcelle AM n°220, 
 
- Considérant que dans le cadre de l’installation dudit poste de transformation, il y a lieu d’établir une convention avec EDF 
représentée par Monsieur le Directeur d’EDF-GDF Distribution Normandie Rouen, 
 

DECIDE A L’UNANIMITE DES MEMBRES PRESENTS: 
 
- D’approuver la convention de mise à disposition d’un terrain au profit d’EDF, pour l’installation d’un poste de transformation 

de courant électrique, 
 
- d’autoriser M. le Maire à signer ladite convention de mise à disposition ainsi que tous les documents nécessaires à l’application 

de cette décision municipale, 
 
 

7ème MODIFICATION DU P.O.S. DE LA VILLE DE SAINT AUBIN LES ELBEUF 
 

� Modification partielle de la zone UD 
 
Monsieur Jean-Pierre BLANQUET, Maire, expose ce qui suit : 
 
Par délibérations des 22 Avril et 21 octobre 2005, 15 septembre 2006 et 14 septembre 2007, le Conseil Municipal a décidé de 
mettre en œuvre la 7ème modification du règlement du P.O.S. de la Ville de SAINT AUBIN LES ELBEUF  sur les raisons suivantes : 
 

1. suppression à la demande expresse du Conseil Général 76 de l’emplacement réservé pour la création du 3ème 
franchissement de la Seine. 

 
2. création d’un emplacement réservé pour permettre la création de places de stationnement complémentaires entre les 

rues de la Côte et de Freneuse 
 

3. intégration des périmètres de danger pour les installations classées des entreprises BASF, AVENTIS Pharma, SANOFI, 
SONOLUB et MAPROCHIM. 

 
4. identification d’un ancien site industriel soumis à contraintes (VTN / BODYCOTE) 

 
5. intégration en zone UD de l’emprise foncière du centre d’hébergement pour adultes installé en zone INA boulevard de 

l’Europe 
 

6. extension de la zone INA sur environ 5 hectares entre le boulevard de l’Europe, la zone IIINA, l’ancien emplacement 
réservé pour le 3ème franchissement de la Seine situé le long de la rue du Docteur Villers et la rue Paul Doumer. 

 
7. mise en adéquation des documents graphiques avec le règlement de zonage pour identifier le périmètre du parc paysager 

subaquatique et ludique qui est situé entre les 2 ponts Jean Jaurès et Guynemer (emplacement réservé en zone NDC). 
 

8. intégration du porter à connaissance préfectoral concernant la zone de protection du BIOTOPE de l’Ile du Noyer. 
 
Au cours  de la rédaction du dossier qui sera soumis a enquête publique prochainement, il est apparu nécessaire de modifier la 
délimitation de la zone UD au niveau de l’ensemble immobilier comprenant les emprises foncières des parcelles cadastrées AP 
n°119, 7, 131, 11, 152, 153, 154, 155, 14, 15, 17, 136, 134, 135 et 140 situées entre les 126 et 130 rue de Freneuse, le 2 rue des 
Réservoirs et le 25, rue Marcel Touchard.  
 
Compte tenu de la configuration des bâtiments construits sur ces emprises foncières, il y a près d’un siècle pour certains, il 
convient de transformer le zonage actuellement fixé (UD) pour le remplacer par celui de la zone UC.  
 
De ce fait, il serait judicieux d’intégrer également dans la 7ème modification du POS de la Ville de SAINT AUBIN LES ELBEUF cette 
modification légère de zonage du P.O.S. de SAINT AUBIN LES ELBEUF.  
 
Il vous est donc proposé de bien vouloir approuver cette nouvelle adaptation des documents d’urbanisme et ce, avant mise en 
enquête publique. 

Le Conseil Municipal, après avoir entendu le rapport de Monsieur Jean-Pierre BLANQUET, Maire et avoir délibéré, 

- Vu la loi n° 82.213 du 2 Mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, 

- Vu la loi n° 83.8 du 7 Janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les communes, les départements, les régions et 
l’Etat, loi complétée par celle n° 83.663 du 22 Juillet 1983, 
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- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 2121 29, 

- Vu le Code de l’Urbanisme, 

- Vu le P.O.S. de la Ville de SAINT AUBIN LES ELBEUF approuvé le 17 Septembre 2004 par le Conseil Municipal du 17 Septembre 
2004, après la 6ème modification, 

- Vu les délibérations du Conseil Municipal du 22 Avril et 21 Octobre 2005, 15 septembre 2006 et 14 septembre 2007 relatives à 
la mise en œuvre de la 7ème modification du P.O.S. de la Ville de SAINT AUBIN LES ELBEUF, 

- Considérant que les modifications complémentaires à celles mentionnées dans les délibérations du Conseil Municipal du 22 Avril 
et 21 Octobre 2005, 15 septembre 2006 et 14 septembre 2007, exposées ci-dessus, sont nécessaires pour permettre de répondre 
au mieux à l’intérêt général et à la préservation de l’urbanisme de la collectivité, 

Le Conseil Municipal, après avoir pris connaissance des dispositions du Code de l’Urbanisme concernant la procédure des 
modifications du Plan d’Occupation des Sols et après avoir délibéré, 

DECIDE A L’UNANIMITE DES MEMBRES PRESENTS : 

- d’approuver les nouvelles adaptations proposées ci-dessus aux délibérations des 22 Avril et 21 Octobre 2005, 15 septembre 
2006 et 14 septembre 2007 relative à la 7ème modification du P.O.S. de la Ville pour l’extension de la zone INA dans le secteur des 
Hautes Novales et la réduction de la zone IIINA, 

- d’autoriser M. le Maire à mettre en œuvre la 7ème modification des règlements d’application du P.O.S. pour les points exposés ci-
dessus et ce, conformément à la proposition formulée dans le rapport ainsi présenté. Le projet de la 7ème modification du P.O.S. 
sera l’objet d’une notification préalablement à l’ouverture de l’enquête publique, en direction de M. le Préfet de la Région Haute-
Normandie, Préfet de Seine-Maritime, des présidents du Conseil Régional de Seine-Maritime, du Conseil Général de Seine-
Maritime, de la Chambre de Commerce et d’Industrie d’Elbeuf, de la Chambre des Métiers, de la Chambre d’Agriculture et des 
services de l’Etat, du Syndicat Mixte du SCOT et le l’Agglo d’Elbeuf. 
 
Monsieur le Maire prononce le discours ci-après : 
 
« Nous arrivons au terme d’un mandat d’une durée exceptionnelle, sept années, ce n’est pas commun. 
 
Un mandat qui a été riche en réalisations de toutes sortes et que nous avons pu conduire, comme je l’ai déjà dit précédemment, grâce à la 
mobilisation et à la solidarité de tous, dans un climat de réelle coopération, chacun d’entre nous ayant pris sa part pour la réussite de nos 
projets. 
 
Nos collègues qui n’avaient pas été élus sur la même liste, n’ont pas caché leur satisfaction d’avoir pu travailler, tout au long de ces sept 
années, dans cette ambiance constructive qui a permis de hisser notre Commune un peu plus haut dans la catégorie des Villes de moins de 
10.000 habitants. 
 
Je pense que, tous ensemble, nous pouvons avoir la satisfaction de devoir accomplir et ce n’est pas faire de l’autosatisfaction que de le dire. 
 
Notre cité est en ordre de marche, il reste, nous le savons bien, encore tant à faire car nous nous sommes fixés des objectifs ambitieux. Nous 
savons aussi que nous avons la capacité à les mener à bon terme dans le cadre de coopérations extérieures que nous avons su entretenir et 
développer avec, pour seul indicateur, l’intérêt de Saint-Aubin-lès-Elbeuf et de ses habitants. 
 
Ce n’est pas un hasard si, demain, nous nous présenterons ENSEMBLE, devant nos électeurs, pour franchir de nouvelles étapes dans la 
construction de cette Ville qui nous est chère. 
 
Certains d’entre nous ont pensé qu’il était sage de laisser à d’autres, le soin de poursuivre la route, soit parce qu’ils aspiraient à un repos 
amplement mérité, soit parce qu’il devenait difficile de concilier, activité professionnelle, avec l’éloignement qui l’accompagne quelque fois et 
activité publique. 
 

1 Il en est ainsi de Bernard SALLES qui après une longue carrière communale –cela remonte à Mars 1959- pensait en avoir terminé en 
Mars 2001. Hélas le décès de Joëlle BENARD le ramenait parmi nous en Juillet 2006. Cette fois-ci, Madame SALLES pourra préparer ses 
soufflés en toute quiétude, ils seront dégustés à l’heure voulue. 
 

2 Denise LAMBERT n’avait pas « attaqué » le mandat dès Juin 1995 et elle était arrivée dans notre équipe en Octobre 1996 à la suite de 
la démission de Claude TAILLIS. 
Denise a participé ponctuellement à nos réflexions durant ces presque douze années, apportant, dans un langage direct, son avis sur les 
questions auxquelles nous sommes confrontés. 
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3 Séverine ROLQUIN-BLUET a été notre benjamine et aujourd’hui encore, elle a toujours 18 ans … 13 années après. Ses responsabilités 
dans une compagnie d’assurances n’ont pas facilité son engagement à nos côtés mais nous savons qu’elle a toujours fait en sorte de répondre 
présente à toutes nos sollicitations. 
 

4 Elu Conseiller Municipal en Mars 1977, Claude BENET a fait partie de la nouvelle vague conduite par René HEROUX. Claude s’est 
toujours situé dans le sillage de notre ancien Maire répondant à toutes ses sollicitations, prenant la responsabilité du Comité des Fêtes lorsque 
cela fut nécessaire. Personne n’oubliera la préparation des diverses manifestations en direction des personnes âgées, qu’il s’agisse de la 
promenade de l’Ascension, du banquet annuel, de la remise des colis ou de la matinée de variétés du 11 novembre.  
Claude qui avait été nommé Adjoint au Maire en 1995 a bien mérité, lui aussi, notre reconnaissance. 
 
Et puis, je ne peux pas terminer mes propos sans rappeler la mémoire de Joëlle BENARD et de Gérard DECARY qui nous ont plongé, l’un 
après l’autre, dans la tristesse mais, heureusement, dans nos cœurs ils sont toujours présents et nous ne devons pas être tristes, tout au 
contraire, nous devons nous rappeler tous les bons moments que nous avons vécus avec eux car c’est avec eux, aussi, que nous avons 
construit le parcours qui est le nôtre ». 
 
 
A l’issue de cet exposé, Monsieur le Maire déclare la séance du Conseil Municipal levée à 20 H 10 mn dans la mesure où l’ordre du jour est 
épuisé. 
 
Il invite les membres du Conseil Municipal présents et le public, à prendre le verre de l’amitié. 
 
 

�---� 


